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REPLIBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTIBLIQUE

DECRET N'2OOI-285 DU 08 AOUT 2OOI

portant ratification du protocole AÆ1/11/84 sur
les entreprises communautaires de la Communauté
Economique des Etats de I'Afiique de
l'Ouest (CEDEAO).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQI]E,
CHEF Df, L'ETAT,

(]HEF DU GOUV'ERNEMENT,

O Vu la Loi n" gO-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Yu la loi n" 2001- I 7 du 20 juillet 200l portant autorisation de ratification
du protocole AlPllll/84 sur les entreprises communautaires de la
Communauté Economique des Etats de l'Afrique de

I'Ouest (CEDEAO);

Yu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n"2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
Gouvemement ;

DECRETE

Article I "' : Est ratifié , le protocole A/Pl11ll84 sur les entreprises communautaires
de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et

dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.
Fait à Cotonou, le

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

o

Mathieu KEREKOU.-



Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Minis
et de 1'

Finances
e,

Le Ministre de l'Indushie, du
Commerce et de la Promotion
de l'

O

o

Ab TCHANE.- OUETO.-

AMPLIATIONS .- PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PD 4
MICPE 4 MFE 4 AUTRES MINISTRES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DTCP-
DI 5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB-DCCTINSAE 3 BCP-CSM- IGAA3 UNB-
FASJEP-ENA 3 JO I.-
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Æ- om.rweurE Bcoriol4reuE DES or/rTS DE L,AFRrerrE DE LrouEsr

A,/p1/11l84 pRorocoLB REIÀrrF Aux

EI{TREPRISE COiT,[XVAUTATRES

{,LF;
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)/T
LES COUVER\IEI{E:N1§ DES ETÂTS I.MMBREd TE IA COMMWAI,TTE

E]CONOMTOUE DES ETATS DE LIAFR,TSI.]E æ L'OUEST,

VIJ 1es dlsposltlons des Àrticles Z et 32 du Falté de'la comnnxraut é, Econgnlqqe des Btats dê ltaglque de liouest reLa_
tives i irintégratton et eu développement des écônouies des Etats".'.' nénbres de 1a Comnr.mauté ;

.:
VII Les dispogitions du protocole relattf à,La àéflni-

tton de 1a notion de produits origina ires des Etats nenbres de lâ
Coninmayfé Economique des Etats.de l_rAfrique de lrOuest ;

,:" . iru Ia Résolution EfW/C}q/\n/Res. 26 dÇ \ovenbre 1ÿ79 du
Consêil des Ministres relative à 1rélcboratlon de 1a polltlque et
{u 3+efammê fndustriels réglonar»r,de la Coumuna'uté i
; - ,-

VrJ 1a Dæision ArlDEC.1 /5/A= en 6ate du lO Mal 19Bl de
la conférence relatl.ve à lradoption et. à la mlse'en aprpr.lcatlon
dir:n schéna unique de rlbérallsation des &han'ges,de proitrt ts ln-
S"tri"Is originclres des Etsts raenbres cre 1c communeuté et Ia
classiflcation des Etets ll0enbres falte en.son Article 4 i-,

C0N.cCIENT du l::lt,,que .1. responsabilitérdu 4.é,reÏoppe-
ment économique de 1a sous-réglor ouest-Afblcaine lncombe au:r
Etats menbres eux-nêmes ;

CoNS IDERIUVT que dans 1a poursulte des objectifs du 1?al_
té, les Eatreprises communautâlres constf.tueront des jbcteurs indi,s-
pensables à une intégratlon plus irapj-dê dés â2ononies.des Eta ts
menbres et ouvrlront des rroies nouvelLes pour des efforts conJolnts
dans le cadre ConmunaUtajre i

i"f

BEAMBULE

'i:

SONT CO\]VE\[UES DE CE lUI -qUJT t



I

ARTTCLE PREMIER

DEFTI{TTINN§

Dân s Ie présent protocole, en entend par :

n Ty,aité ri,
Btats de lrAlr.ique de

1tÂ.1?ique

1e TYaité de 1a Coumunauté Economigue
l?Ouest signé 1e 28 Mai 1975 à Laeos

de 1e Comounluté

des

,

rr Connunauté , ]a C ommrlr a ut é Econonlgue des Etats de
de J-r0uest instituée par lrArticle 1er du Traité i
lt Etat l4embre n ut1 Etet nembre de 1a Communauté ;

Etat tters tout Etat non mer:bre de 1a Commuaeuté ,

rr Conférence r, 1a Conférence des Chefs rirEtat et de
Gouverhement de la communauté créée par lrArticl_e 5 du Treité ;

lt ll
,

rr Conseil r, le Consell des llinistres
créé par ItÂrticle 6 du Trcité ;

rr Secrétariet Exécutif tr et Secrétaire Exécutlf trr
Ie secrétariat Exécutif et 1e secrétaire Exécutif de r-a communauté
pr évus à ltArticle 8 du Traité ;

r Le Fonds r?, 1e Fbnds de Coopération de CoEpensa tlon etde Développement créé par lrArticle 50 du Tratté ;

r Commission d rAgrément
ticle 11 du présent protocole ;

1a Commission créée par lrAr_1t

rr Entreprlse Communiutaire r, r.ur a entreprtse agréée austatut d rEntreprlse Commun:.ut..ire eux ternes du présent protocole
et jouissant des privilèges et garanties qui en résultent ;

r Entreprise national_e rr, une entreprise innatrlculée
dc.ns ux Etat roembre et dont 1es activités sont régies par 1es ne_tionales dudit Etat menbre ;
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- .i ri Citoyen de la Communcuté ii, le citoyen te1 que dé_
fini par 1e protocolc port.rnt côde dc la citoyenneté de Ia CoE_

:, ... Entreprise lnteri,tatiqLlc 'r, une entreprise dont Ie
cepital social +ppertient entièrcment à clcux ou plusieurs
Etat mernbres ;

I processus de prcduction r, 1e processus de produc_
ticn tel que prévu ..u protocole relatif à la Définition de 1a
Notion de produits Originaires des :t..ts merxbres.

muna.uté i. * :

tr Ressortissant drun Etat membre r?, un ressortissant
drun Etat menbre ne renplissant prs les conditlons de 1a clto_
yenncté de }r Coümunauté ;

?r Unité de Compte r, lrunité de conpte définle au ra_
ragr,1phe f de lrArticle 6 du protocole re1:ti5 au Fonds ;

., .r , tr V-a1eur aJoutée ?r, 1a valeur a joutée têiL1e que dréfl-
nie par ltArticle 1er du protocole reratif à Ia déflnitlon de ra
Notion de produits Orlglnalres des rr-1615 membrès,;

personnes morales des Etots lrcnbres n, les institu_
ticns et 1es sociétés dâns lesquelles rcs Etats men:bres ou le,rs
re.ssortissents détiennent au moins cinquonte pour cent (rO%) du
ccpital soc i.rL ;

ÂRTICLE 2 2

Propriété.du copital et. forroe de lrEntreprise
Commun3qtaire. 1

': 1. .qous ré-qerve des .cutres dj-spos-itlon:s du présent
Protoçlf.è, rrne 'entreprise peut être agréce ou statut i,*aa._prlse Crrmmunauto ire alx terrnes du présent protocole lorsque
son capital social apprrtlent à :

a) deux ou plusieurs Etats raembres, ou

b) deux ou plusieurs Eltats nanbres et des citoyens ou
.../...
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, 
instituttions de
personnes morales

Ia Ccmmuncuté, ou des ressortlssants ou
.dtBtats tiers.

2. Toute entreprise sollicitent ltagrément aù statut
drEntreprisê cor,munrutaire aux termes du présent protocole dolt
qu préalabIe être imrnatriculée drns un Etst noembre sous 1o forne
ci rune société anonyme ou d rune enfucprise inter-étatique.

ARTICLE 3 z

Conditions dtagrément au statut drentreprise§
c cmmunauta ire .

1. LInc Entreprise peut ôtce agrécie cu stctut drEntre_
piisc Comnunauteire lcrsque, pr/:sentant les c arac t éris tiques spé_
cifiées à lrArticfe 2 du préscnt prctoccle, e1]e rernplit en outre
1es Ç cnditicns suiwntes :

a) (i) c.n ce qui cJncerne lcs Entreprises rnisées au pa_
ragre.phe 1 (a) Oe lrArticle A ci-rjc.<sus, 1e.ur capital sccla]. âp-
pf,rtj.cnt entièrement à ,:lucx cu plus ilu::s Etlts membres; ou

r (l ) en ce qui concernc 1es Ehtreprises visée's eu p^ragraphe 1 (b)
de ftÂrticle 2 ci-dessus, 5.1 g6 au i:rcins Cc leur crpit.l sccial
appr'rtiennent à d<;ux cu plusie,rs Etats membrc.s, et des cltoyens
.cu insti-tuti-cns de ra ccmrnun,ruté, cu des rëssortissants ou pcr-

. scnncs mcr:fes drur Lt:t ,;mbre, ou d.,s resscrtissrtts cu perscn_
nes rncrrlcs d tEr^.t ti+rs, L.t

b) ccnformément aux disptsiticns de f r.{rticfc 4 de 1a Décision
A/:)8C.1 /=/el a" 1:. Ccnf Jr;nc , ,

i) laur capital s.ci:f cst rlreu rncins un miLlicn cinq cent mlI1e
(t.fOO.OOO) unités cle c:.mptc a vL\c un nivc:u d t in vestissement de
six mill-ions (6.ooo.ooo ) drunit,js de c3inpte pcur 1es Etats mem-
brcs .suiv.nts 

3 Cop-Vert, Gembie, Guinée-Eissau, Burklnâ_Fâso r
I'leli; Mcuritenic et N ig.r, 3u
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c) le Président et 1e mr j.,rité des ncmbrcs de l-cur ccnseif d rAdmi-
nistraticn scnt des cit.;yens rie 1r- CcnmunrutJ ; et

d) lcurs activités s'tétcndent à d er-rx cu pfusieurs Etats membres
'rsvec pf,ur objectif de fl:vcriser par 1a c:mplémcntarité lr intégr:_- ti3n, éccn:rulque rlt- 1a C-;mmun:u.bri ; et

e) leur siège social est situé dans un iitnt nenbre et

f) leurs objectifs scnt c--nf:rr:res à h. poiitique et ar:x progreûnnes
dc dévclcppernent de l-â Clmnun:uté ainsi que 1e Ccnseif pcurra 1es
6éfinir ; ct

g) teur fcncticnnement na porte prs atteinte aux intérêts des
entreprises nationales des Et:ts nembr.cs

ii) Iar.rr capitrl- scciel est citau mcins deux millicns (Z,OOC.OOO )
dtunitds de compte .vc. un niver.u C rinvcstisscmcnt de huit mi1llcqs
(g.ooc.ooo ) d runités de ccmpte pc,.r 1es Etets nembres suivante :

ferinr 
Guinée, Libérie, Sierrr-Léone et Tcgc, ou

iii) lcur ccpitrr sociel est drau mcins deux mirlicns (z,ooo.ooo)
d'unités de compte evcc un niveàu drinvestissement de huit mi1l1cns
(a.occ.ooo) drunités de con:pte pcur Ics [tcts membres suivcnts l
Béâin, Guinée, Libéria, Siera-Léono et Togr, ou

lil) leur capitcl sccial est drau rncins dc,x millirns cinq cent
mllIe (Z.5OO.0OO ) unités de conpte avec un nlveau d r inves tis sement
de dix mi11i.rns (tO.OOO.OOO ) drunités de ccmpte pcur 1es Etats men-
bres suivants : Câte d?Ivolre, Ghana, Nigérta et Senégal ; et

h) tcutes ler:rs octlons sont souscrites et ccnfèrent Ies n6mes
6rcits ; et
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, : .; ''. : . 2. Nonobstânt 1es dispositicns du piésent protocgle,
i a]'lc.une entiaprise ne peut être agréée cu statut drEyrtreprise

ccnm,neutai-re si ses activités ccnsistent cu ccnsistei.cnt unique-
nent à acheter des merrhandises pcur les revendre sans.processus
de produc ticn.

ARTICLE 4

Critères supplémentaires dragrément ou statut
drentreprise c crnmunautrire .

Outre les ccnditicns prévues à lrArtlcle , du présent
Prctcccle, l-a Ccmmissicn d rAgrément, avant de reccmnander..lragré-
mant d I r.u're entreprise ou statut d rEntreprise c3mmunauteire tiendra
ccmpte seLon 1a nature des tctivités de ltentreprser. de son opti_
tude à contribuer cux objectifs sui\,"ants :

a) Ie d évelcppement de 1. ccmmunauté en généra1 et des Etats Ies
ncins industriellernent dévelcppés en pcrticu1ler ; . i,

b) 1a proncticn de 1r dlversiflcaticn
au sein de 1a Ccmmunauté ;

des .ctivités dccncmiques

c ) f tutitisetion raticnnellc rles rc.:slurces
dc leur potentiel éccn:rnique ;

e) ltamélicraticn des pcssibilités drcccès Ces
marchés interrationaux CÈs caplterJx ;

d) 1a cr&rticn et 1c d,iveloppement drerplois n3uve3ux à lrlnté-
rieur de 1a communauté pcur r-es resscrtissants des Etats membres ;

dÊs Etots membres et

Etrts membres cut(

i) en ce qui coaceryre 1es entreprises industrleJ-les, leurs pro_
duits dcirrent renplir r-es conditicns édictées par 1e protocote
relatif à 1a notion de prcduits origi-naires des Etats membres de
Ia Commureuté Economiquc de-c etets ac l-rAfrique U. ta"""i,-n
lrexcepticn des dispositicns rclatives à 1a pcrtictpation des
naticnaux au cepital s oc ia1.
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f) 1t él"abora tion de pr.,gr. rrmc de f3r[nti.n aCéguate pour 1es
resscrtissents des Otats menbres Cens les dcmrines rie lrad_

mi.nistrâtion, dc 1a techniqu"., rlc 1: gû.stif,n et de tcutes autres
spcclalit.és afin rle lrur nssirrer ôcnneissnnce et expérlence
dr.ns l-l gesticn dc l- r EntrL,prisc ;

g) la promoti.n et l.r 'rl évcl:ppemcnt .le fo t;chnclogie 1oca1e,
lc trensfert ct 1t:rdaptr:t1:n des tcchncl.jgics importées ;

h) ].ramélicratiln des balanccs ile p:riencnt Ces Etcts menbres
par 1a rédüc ti:n substanticll-c Cus ir_ip,;rtaticn en prcvenence
dc§ Etats ticrs, l-c .iéve1: ppomcn-b dcs échanges intrl -cr,mmu_.nautairers et des exp.jrtati:,ns ÿcrs les Etcts tiers ;

i) 1?insü1]Iâti:n dcs disp--sitifs effic.ces pr.pres à 1a protec-
tiin de lrenvir:nnemcnt et eu crntr"jle r1e Ia p.:pulaticn, et
tcnCant à ls rcstnurati.n Cc. l- r cnvir:nnemen-t rians scn état
antéricur tu lc plus proche pussible de cet Etât..:

ARTICLE 5

DencnCe d tagrdment

'1 . Tcutc dcmenCc dregrément Crune entreprise au statut
.driintreprise c:mnunrutrire i1:it être fcite par écrrt et préa1a-
bloment s:ur:isr, p-r.rr plryainasc à lrltat membre. drimplontaticn.
C'Jpic d. ccttü irün^i jr irr: cnv:yJc p:r lrlntreprise requércnte
nu I.ccrétari: t [xr'.cutif p: ur infcrtnati:,:r

-: : . 2. LrEtet membrc ùn accu-so réceptirn et feit ccnnoitre
à ltcntreprise requérantc et âu Secréteriat Exécutif se rlécislcn
lcns un délai de trr-,is (l ) n-.is à ccmpter de 1a Sate de récep-
ti:n le 1r ri ite demrni.ic.
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l. Une entreprise, porrain ée par un Etût ne.nbre dcit'sguhettre sa demanije par 1e canal cluCit Etat menbre en tren tet 
(JO ) 

"xe*p1a 
ires. en français et vingt (2o ) exemplsires. en angLals

au Secrétariat Exécutif qui accusera réceptlon de Ia demon6g i'1fentieprisé requérente et. à J.rEtat nenbre ccncerîé.

ARTICLE 5

Eléments ccnstitutifs du dcssier d ragrénrent

âtre . acc cmpa gn ée

1r entrrepris,e et
dccumontr .équiva-

- 1. Tcute deman,Ce drrgrément d er,,re
. !1 

rune descri.pti3n dét::illée de 1r nature de

- drunc ccpic de ses stetuts :u de tcut eutre
1cnt.

2. Les pièces rùquises aux termes. du,paragraphe .t du
présent Articlc comprendront nctamnent i

e) 1û r. issn
agréer ;

sciiele et lillreSse.Ce frentreprise à

b) unc artestati.n d t innotricuh..Liln et une attestation
Cu taux rJc participati.:n dc chaque acti.lnnaire i

c ) h liste et 1es n.cticnllit',is Ce-s ccti3nnir ires ;
.J:

d ) 1e s n:,ms et 1cs nlticnalités rles mercbres du rCcnseil
d I liilninistr:.ti.-:n ;

e) 1cs prc:1uils frbriqués cu à febriquer ; 1es servi_
ces fcr:rni-s ru à f._urrrir ;

f) 1e mlntant ,ies invùstissemcnts présents et futurs
et Ie phtl rlc fincncer:rcn't in,iiquant Ie m:ntant des
s.mmes à invcstir lnns l-a monntic lccrle et en de_
vises étren61ères ;
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g) 1a c. te ce c,.,mmenc emcnt ies
ticn;

tre rnux rle ccnstruc-

h) 1a aate de càmnencement des ectivités c.immunau-
taires iic lrentreprise cu celle de 1e fabrication
des prrduits spécifiét en qui:ntité morchande i

i) 1a cu 1es 1:cr1ités où frentreprise envisage .de

-q 
? impl?nter après scn ogrr,iment au stâtut d rEntre_

prisr: C: mn:uncutr irc i

j) une étude Ce f:isabilité détai11ée des opératicns
à entreprendre, qui ccmr:rrendrc selon 1es casi,

(:.) unc estimati:n Cétailf t<c ct une descrLpti.n Ces
bcs: ins en investissement cvec Cescripti3n et onn-
lyse dc,s mlrchés vi-sés, rles capitrux, des. facteurs
Cc produc tian ct i'lc 1t imp:rtanc e rle k mc in_d r æ uvre,
singulièremcnt du pc-rs:nncl criginciîe drEt.ts tiers

(ii) un pl.n dÈ pr.;Cucti:n indiquant le vc l_ume annue.,1, 1a
vir ler..rr ,le 1rr pr.-Juc ti:n e t lcs pcs_sibil_ités de C éve_
1cplairten t 3

(i:.i; un invent:ire iiétrifl,a en v-:1lur .insi que lrcrlgine
des instlll-cti:,ns, mechincs, pièces ddtachées et de
t:ut autrc équipencnt n :ccsseire à lrimplnntaticn eÈ
au f:'nc ti:nn e mcn t de lrcrtrcpris.. eprès sln agrément,
llcrigine lcs s:-urces rl r::provisicnnement, 1a struc _
ture i'lcs prix .1es prcduits I febriquer et le ccmpte
drÊxir1:itrti:n prc{visi.,nnel sur Cix (10) rns olnsl
qurun tableau :lê câshff3vr ;

tv) Ies prdvisitns d rexp:rtcticns vers fes Etats tiers ;

sur les echanges àv) lrincidence iie le pr:ducticn
lrintérieur Ce 1a Ccmrarnauté
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vi) un lnvent,rire Jétai1lé er v-:1ume et en \ÉLeur aLnsl
que lrcrigine Ces impcrtaticns ennuelles de motlères
premières et rie prcduits semi-finis nécessstires aux
ectivités de lrentreprlse ,eprès scn agrément ;

vii)un Dr.gr.nmc :_le recrutenent et Ce formûticn des tra-
vcill-curs citcyeas iie lr Ccmmuneuté leur permettant
r) racquirir 1es ccnneissances nécessaires et prévoyant
les dél-eis au terme desquels 1a re1ève :iu perscnnel
crigin::ire .les Etlts ti:rs devr"o sreffectuer.

ART'ICLI] 7

Proc édure le lenrnilc C ligrrlment

1

paragrephe J

,i:lécutif :

A 1a réception
de ]-r.A,rtic1e 5

de Ia demende dtagrénent prévue au
du présent protcccle, 1e Secrétariat

a) en accuse récepticn et il étermine fe d61ai nécessai_
re D3ur l_r cvrl-ucticn ..le le lem-nle ctui ne lcit prs exc.jler six(6) mris' LL' Secréteri.t Executif pcu't, .u cours .re 1r6valuaticn
Ce la Cemancle, rcquc<rir Cu demcndeur des renseignenents supp3_ eimen _
taires et f ixer une llate limite qui ne seurfl it exc é,Cer six (6 )
m?is, pcur ln c:rmmunlcaticn de ces renseignements ;,

b) cn envoi-e unê crpie à -ccus les qtâts membres ;

. c) publie un
Ce la Corùmunauté et 1e
des Etats .menbres.

extre:it :ie le Cemlnde au Journal O ffic ie1
fait publier .]âns 1es Jcuntaux Officle].s

2. Chaque Etat menbre accuse r,.iccpticn de 1a Ceminde
et fait parvenir au Secrétariat ]lxabutif ses cbservaticns Cans
un dclai de quatre (4) mtis à ccnpter ..le lc ..,illte..le publicaticn
.lc 1c Jemandc cu Jcr:rnaf O ffic ic] .le I:r Ccmmurnuté.
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3. Trcis (3 ) racis errès Ia 1.:ub,licotion rl rune denanCe
cl?agrément au Jrurnel Offlclcf le Ia Ccmmunauté, 1e .cecrétariat
Executif transmet 1: lenrn;_le et tous Ics documents y af1érents
eccgmpagnés Ce tcutes 1cs observeticas recueillies des Etets
meabres pcur e<tude et recommandations à La Cornmtssicn drAgrénent,
prqlu" au présent prctcc rf e.. 

.i

4. Le secréteriot Exécutif trLnsmet les,reccmmancaticns
de la Ccmmissicn C,t\grément à la. prcchaine réunicn Cu Ccnseil pcur
:l üc is icn .

5 " k r-l éc is ion Cu C:nscil- est publiée au Journa] 0 ffi_
ciel le la Ccmmuneuté u-t commun j-queic srns d,51.i aux Etats membres
qui Ccivent lrr 1'a irc publier ;lons lcurs Jcurnaux Officiels.

ART]CLB 8

Pr:cédure d t oppcsiticn

'l . Tcut Etat membrc ijéslrant laire cppcsition à lragré_
ment d tune entreprise :u -ctatut drlin-r;r-eprise ccmmunautei,re, doit
laire parvonir par écrit ru Secrdtariat Exécutif reL motifs et
les justificati:ns d.: s:n cppcsiticn ilan s un C.lci Ce trcis (3)
mcis à ccmptcr Ce ]:, Catc :ic publiclticn dc fr dem-nde ou Journa]
0fficiel .je 1f Ccnmunauté.

? rlaar r*^a. rJLruu lers:rnne physiqUc cu mrrafe établie ou Comcci_
li d'e Cans .les Etats membres ot ;rfsilsrrl laire cpp:sltion à l ragré-
mL'nt J tune r entreprise au statut :lrXntrcprise Ccrnmunautaire Coit
.rcns Ic dél:i fix,l .u p.regr-phe 1 ci_.lcssus, laire prrvenlr par
écrit les notifs et justificati.rns tle scn cppcsitirn cu Secréta-
rià.'b .'Exécutif par 1r intcrméiriaire :ics Etrts membres c:ncernés.

1. A le récepticn ii iune oppcsition, le Secrétariat
ixé'cu'bif instruit le Jissier, puis rc soumet avec ses observaticns
à l-a Ccmnissicn drr'tgrément p.jur recrmn.ndaticns e t 1e trânsmet au
Ccnseil p:ur,,écisicn.
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ART]CLE -Q

Contrat :i I agr.lmen t

. 1. Lcrsquc lc Ccnseil a -récilé dragréer une entreprise
.u statut d IEntrcprise Ccmmun:utilire, 1L. Secreiteriat Executif
signc avec el-1c iu nam et p,ur le ccm.:te lr-, l-,: Ccrmunauté un
ccntrat ci-e près d jnommé rr Ccntrat 1rr.,gréurcnt fr suivant mclèle
annexé prdsent pr. t:c ù1e .

2. la c1urée du Ccntret -1 
r/:grément serê fixé par 1e Ccn-

s.cll sur reccmnan.ration ile 1. Comr.tissicn il ?Àgrément en fonction
.de 1a tai]l-e et Ce Ic nature Ce lrentrel:rise agréée.

J. Le Ccntr:t i rAgrémcrt scrr
du présent prctsc cle.

régl par les d isprsiticns

a)

ARTICLE 1O

RôIe rlu Secréterirt ixécutif

Lr, S L,crctrriet Exécutif :

reçoit ct éva Iue t:utes fcs lcm3ndes Ctegrément au
statut :.1 'Entrcprise Communautaire, l-es . scumet à la Ccmrnis-
si.n ntAgr.Jmcnt 1:cur .'tuCc e't reccmm:nCaticns et au
Ccnseil prur .'l écisirn ;

b) tient rrigistrc des Entrcprises Ccmrnunautaires et per-
çcit srrr chaque Entreprise Ccmmuncutci.re, une redevan-
ce d I imma tric ul-at icn fixée p.:r 1e Ccnseil ;

c) vei11e, en crllabcrati,Jn cvec 1es Et:lts membres, ccn-
f.rmémcnt aux c'li-q n: sitiins ie I rArticf e 6 , paragraphe
2 (j) (viii.) :iu prÉsent pr.t3ctrle, à lrapplication du
pf!Ércrrune l.1e frrmati:n prcfessi.nnef 1e :irls Entreprises
Ccmmunautaires I
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d) surveillc en c:ll:Èoraticn avec 1es Etats membres,
1r:s cffets ies avrntag'cs acccrdés aux Entreprises
C 3 rrlr'tull.'t u ta j.r,l s aux termes du présent Prct:ccfe et
lait cles rectnm::r:'llticns ou ccnseil sur 1a perfcr-
mlncc {L1s'itri. Ehtre i)rises ;

e) inf.-rr-e lc Ccnseil- Ce tcute mcdificetion qui inter-
vicndrait dans 1,1 ccrnpositiln Ju Ccnseil drAlminis-
traticn cu lans 1e cictrSle .ie l-rEntreprise C3mmu-
ncrrloiaa.lr'Ju!gar v ,

f) c.xamine dens 1es mcilleurs Cralais, tout grief ou
tcute cbjectirn ,treçus crncern.nt un Contrat irAgré-
ment, 1a perfôrmance et ln conluite d?une Entreprise
Ccmmunautaire après lc ll'marr:6;c Ce ses activités
et les scumet à la Ccr,rmissicn d'Agrémcnt;

g) vei11e à ltapplicaticn ;lu Ccntrat drAgrément et gé-
néralement à la mlse en ceuvre et à lrapplicatlcn
des dispcsiticns du présent protocole ;

h) assiste 1es Entrepriscs C.mmunautnires :lans leurs
nL<gcciaticns rvec les Etats inembres en vue rle béné-
ficicr i1u rjgime fiscal 1e plus favcrable, .les mesures
.lrincitaticn ct des privil-èges en vigueur dans 1es
Etats ncmbres c:nc ern.1s.

ARTICLE

la C.:mmissicn

11

:'l I r'! p-r llmûn t

1. 11 est créé uns Ccrunissicn it/rgrémcnt corno:sée Crun
rcprésentant ic chaque ilte t mcmbre, qui peut 6trc a.ssisté je con-

, seillers .

La Commissicn rl rÀgrér,rcût p.ur m.n-rat :

:l I étu:lier t..utr ,lcrxnn.le r:ltagrciment au statut J rEn-

treprise Ccmmunautirir. que lui scumet fe Secrétariat
Exécutif et l:: f- irc :lris re commanl:rticns au Ccnseil ;

,../.".

2.

a)



b) ie r,Ig1er tcute cbjectiln ou tcut grief ccncernand
un Ccntrat .l rAgr,irncn-t, la perfr,rmenace et la coa_
duite I'une Entreprise C cilnulr:r utr ire.

ARTiCI,E 1?
Râle Cu Ccnseil

Le Ccnsell a pour nrnrlat

a ) .i'agrr,icr 1es entrcpriscs au st:tut CrEntreprise Ccm_
muncutaire crnf:rmément ouï ,iispcsiticns riu présent
Dr"nl--nr'l a .

b) de c1:fslminer le tnux et -t rsssiette .le 1a îaxe ccm_
munrutaire tcls qr_rri1s s:nt prtivus au paragrephe ,i

1e lrAr{ic1c 14 :lu prJs.,nt pr.ttclfe .

c ) r1 taltprcuver ltutilisation .:les recettÊs prcvenant
le l-,:r Taxe Ccmmuôruta ir-e te f le qu. pr,:<vu eu paragra _
phe I ,je 1?Article -1 {+ 1u prJscnt pr.t..ccIe ;

d),ic prcncncÇ-r In susilensicn cu 1rannulati:n rle tcut
C.Jntrat :i tAgrément lcrsqure lrEntrL.prise Ccmmunautaire
ne respecte p:rs Ies llleprsiticns iu présent prctoccle i

e ) rle fixcr le mcntint :lo h re:'levance .l , irnmaÈric u1a ticn
Ces Entrcprises Ccmmunau..i- ires pr,ivue au paregraphe
(U) le lrtrrticle 1O du prdsent prctocrle.

ÂrlTrcLE 13

0bligaticns Ccs entreprises ccmmunautaires

'l . Toutes 1es entreprises agré -ies ou stctut d ?Entrepri_
§e c"mmunauta ire eux tcrmes ccs dispcsiticns du pr.isent prctocole,
Ccivent:

.../...
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, . ..1i,

a) scunettre un rappgrt :'l ractivités, un bi1ân annuel
et un râpTrcrt :les Commj-ss.î.ires eux comptes aux Au-
tcrittis ccnpétcntes Ces Etits' menbres ccncerÏlés
svec ccllies au Secrétariat Exécutif ;

b) fliurnir e.ux rrutcrités ccmp..tentes des Etats men-
bres et au Secrétariat Ex<icutif tcutôs infcrmati:ns
rel-atives à lrapplication Ces ccnCitions I rcctrci de
tcut permis et au.nivcau lrutillsdtj-cn des avantages
ct pe,rmis cc trcy,-ls ;

c ) offrir rles services cu prcl.'lrrits de bcnne quclité à
Ccs prix ccmpétitifs et cq ,qualité suffisante ;

c) infcrmer 1e Secrétariat Exécutif de toute léviation
éventuel-Ie, cu tcute r.lifficultr-3 rencbntrée Câns
ltapplication Ces tcrmes .ju Ccntrat Crigrément afin
dc pernettre tcut c justcr,rcnt néccsseire entre les
n.rties cu Ccntrct ltÊgrimcnt. ;

e) se scurncttre à tcutcs u,lrificetlcns ile ccmptes de-
maniées par 1e Secrdtariat Exécutif en collaboraticn
avec Ies autcri-trls ccmpétentes Ce lrEtrt membre lrim-
plant:ticn en !,Lle llc ccntr6ler }e respect Ces termes
rlu Ccntrat :1 iAgrr.lnent 

t

f) se ccnfcrrncr à tcutes au'tres ccnditicns pcuvant 6tre
f ixa-,es par le Ccnscil ;

g) cocpi.rer étr:,itement cvcc l-cs agents et 1es représen-
tants.. r-lu Sccrétariat ilxécutif et ceux Ces Etats mem-
bres à tcutes fins utilcs i ,

h) ne fixer ni m:::lifier 1e prix rle ses prcduits sans
lraccorr.l préa1,rb1e ;lu Secrétariet [xécutif et les
autoritc<s ccmi.r éten tes :le' 1 r lltat membre ..-i r imnlan ta _
ticn.

I
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Tous 1€s act j-:,nnaire,.i '.r ItIntrêprise Ccmmunautaire
:l'livent ê"cre en incsure dc prenCre pert gu vcte et
'lrôtre tenus infrrmiSs J;s activités de lrentrepri-

J. Toutes fes trlnsacticns rclatiyes aux acti.trns de
lrEntrcprise C crnmunar-rta ire joivent être scumises à 1?apprcbation
Cu Conseil- I t /\ .lnxin i s tra ticn ; eIle ne peuvent en aucun cas ré-
duirc la. part Cu ccpital sccial I e3tenue 1:ar 1es ressortissants,
1es perscnnes mcrales cu les gouvemements des Etats Membres
conformtjment aux dispcsiticns des sî,us -paragraphes (a)-f ) et-ti)
Cu. para$raphe I le l-tArticle J lu prrlsent prctccole " Les tran-
sacti3ns rrlgulièrement effectur-1es icivent être nctifiées au Se-
crétariat Exécutif,

4. Toutes fes iécisicns rêfatives à 1â mclificâtion
ales statuts Ctune Entreprise Ccmnr-maut,:r irc nctamment ltaugmenta-
tion et 1a ré,]uction .le scn capiti,I, sa dissofuticn, 1a ncmina-
ticn ou Ia ,iérlission Ces membres ..te s.,n Conseil .l rAdministraticn
et le trensfert Cu siège socicl-e iloivent cltrr préalablemeut pcrtées
à 1a ccnnaissance lu Secr(,1trriat ExÉcutif,

5. Aucunc mo:lificaticn ies structures Ce lrEntreprise
C.mmunâutaire dc nature à rji]uire le c,,rntrôl_e effectif des c itcyens
Ce fa C:mmunauté ou les resscrtissants des Etlts membres sur la
gesticn de lrentreprj,se ntest autcrisée,

ARTICLE 1LT

Taxe c.mmunrutaire

1. En :jeh3rs :le t.-.us im,;:âts auxquels el1e peut être
scumise ccnformément aux l--6isfcti.;ns fisceles de lrEtat membres
où elle a établi scn siège et :lcs ijtats membres où el-1e a implanté
ses agences, filla1es ou étsbli-ssenents, lrEntreprise Ccmmunautaire
irit verser à l-a Ccmmunauté une 'Iexc Commurauttire annuelle dont
le taux et l-rassiette sercnt déIinis 1:ar -Jécisi-cq .lu Ccnseif en

2



tenant ccmpte ilu niverr-t Ce

f:rmément aux. cris pcs ir: icn s

8J le fa Ccn f r{renc e.

Cévelc1lrtm.-:'tt Ces Etats membres, ccn-
e 1f .rrrticfe 4 :le Ia :riclsicn no A /DtrC 1/5/

2, ldon.bstant 1es Cispcsiticns iu parcgraphe .1 lu pré-
sent Article, 1e ccnseil peut excn6rer une.EntreprTse communaütaire
r]u priement de la Taxe Ccmmunautaire p.ur tel1e péricCe et Cans
tel domc ine qutil 1,:terninc:e.

. 3. Les rccetteà de 1a Taxe Ccmmunautaire en aFplication
ces cispcsitlcns du pârâgralhe 1 Ju présent Article sercnt versées
par ltEntreprise C--,mmunautaire tlcns un c3mpte drAffdc,taticn Spé-
ciale du Fonds. Ltutifisaticn :'le ce ccrnpte cl 'Allectation Spe.ciale
.sefa déterminée par Ie Ccnseil.

4. Les règlements relatifs à lrrpplicaticn du présent
Ârticle y crmpris Ie calcu1 le l-r laxe r.. *,nunaut.ire, 1es exoréna-
ticns llu paiement cu 1es paiemcnts :liffèrent le la,tTaxe Communautaire
et C ra.utres charges dérluctlbles, ser.cnt pris prr.le Cotrseil .

LRTTCLE 'i 5

Obligations ies Ete -,,r; mernbres

1.

dt

Chaquè Etat membre stengage à :

recevcir, dtu'lier ct c<l,illuer tcutee :iemandes Cragrément
lrEntreprisc C:.,.:nunnutcir. i. . ) :ii;o1rcp rlans 1es trcis

1es Ccmcn.les pârrâiné.s aü S.ccrétariat Exdcutif pcur étude ;

au'statut
(l ) mols

b) prendre les riesure-,;.rnéces^saires à l.a mise en
dispesltiÇns iu i,rjsent plctcc:fe, i lrexécuticn
de tcut Ccntrat :1 ?Agr'mcnt et; à ltepplicaticn Ce
tres dispcsiticns sry rappcrtant :

euvre des

des ternes
tcutes au-

c ). nq pronCre âucune ,rllesürc :.iiscrin jnatcire cu Céraiscnna-
bIe susceptibf c ..1 ta flectcr j tifavor-:: b-'1-cment Ic gesticn et
lrentretie.n :ies Entrepriscs Ccrnmunautnires cu lrusage, la
jcuissance, 1e C éveIcp1-.ement , 1a ven til 1a liquiCaticn cu
autres actes .le ilisp:siticns rcfatifs I lcurs investisse-
ments i 

.,./..,
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d) ai.ler 1es Entreprises Ccmiuuneutaires en prenant tou-
tes mesures nécegsaircs à Ia prrncti3n de l-eurs ob-
jectifs et cptiration et visant à lrciliter 1a réa1isa-
ticn les.:lits cbjectifs, y ccnFris lroctr.i Ce licences
nécessaires ;1 timpcrteti3n et Itexplcitatira ;

f) transmettre Cfns les mei]leurs défais au Secrétariat
Exdcutif tcut gricf ou tcutc cppositi:,n .1 rune partie
à 1a demanCe :iragrément iinsi que t3utes cbservaticns
relatives à la perfrrmancc cu i tr ccnluite Crune Entre-
prise Ccmmunautaire après 1e dém:.rrage Ce ses actlrritds ;

g) inciemniser t. ute f,-rtreirrisc Communiut^.jre plur 1es pertes
qurelle aurâ1t subies ttrr suite Ce lrexprcpriaticn de- Ia
natj-ona1i sa ti:n par un Etat membre ile ses biêns cu
â.+iô-- .9v U+!rlÙ ,

h) nraccorder âucune l-icence .l rimpcrtc.tlon, aucune excnéra-
tirn Ce drcits à lrimportaticn pcur des prcCuits prove_
nant drEtats tiers l3rsquc, de lravis .lu Conseif fes
mêmes procluits cu des prciuits similrires r1e qualité
et Ce pris crmpeititifs scnt Cispcnibl-e_q en quantité suf-
fisante Fcur satisfaire la lcmr nde :lesCits prcduits I Cans
Ces EntrÊprises Ccmnuneutaires et dlns CfÊutreS entrepri-
ses cpérant .lens ]e mênc sectcur ..le prlCucticn dans les
Etets membre s ,

?_. Tcus 1es actionnaires :l3ivent ôtre en. mesure :lrexer_
cer tcus leurs rlr:,its ce mrnière raiscnnable, singulièrement celui
il rassi.ster aux réunicns :ies ,rr6.?ncs 'lc lrEqtreprise ccmmunautalre.

e) ;1éterminer et app::uver 1e quot. :lu pèrscnnel originaire
ctEtats tiers demen:lé p." 1es Entreprises Communautai.res
et prendre toutes mcsures susceptibles Ce leur fâcifiter
la Célir,rance Ces visa-s lrentrée et de résiCence néces-
saires ainsi que tes permis CÊ trcv:il , 

,
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ARTICLE 16

Avantages, garânties ct privilèges nsrmaux
ces Entreprises c smmunautâ ires

1. Les entreprises agrédes air statut diEntreprise Con-
munaùtaire ccnformément aux Cispcsitiohs Cu présent prctccole ne
peuvent êtfe natlcnallsées cu fâire.lrobjet drune expropriaticn
par Ie' Gouverîement rie 1!un quelccnque Ces Btats membres gue pour
Ces ra j.sons d rutllité publique et moyennant prompt poieinent drune
lndemnlté juste et équitable.

2. Sous réserve des .dispesitions du présent ArticIe,
les actionnaires d ?une Entreprise Communautaire ne peuvent en
aucune 1açqn être ccntraints à c éder tout ou partie de leurs parts
;lu capital 'de ltEDtreprise aussi lcngtenps que cette lernière
Cemeurera agréée au statut dtEntreprise Communautaire.

taire aux termes
avantages accordcls à une Entreprise Communau-
du présent protcccle et nctamment Cu Contrat

CtAgrément, ne peuvent fêire lrobjet C raucune restriction,
dans les cas prévus à ltarticle 21 Cu prÉseat Prctoc ole.

et Ces ccnditicns écc-
et a'van ta ge s suivants

4. Les Entreprises Ccrnmunautaires cnt 1e persrnnalité
mcrale et la capacité juri:lique lans tcus Ies EtÉrts membrês. Efles
'y jculssent les -dr3its, des privilè8es et ,.res nes,res c r incitaticn
en matière 1nàustriell-c, financière et âutrcs, tels qurils résuI-
tent de leurs négociaticns avec 1es autcrités ccmpétenles et con-
formément atx 1égislatltns lles Xtats memtlt-e.s c:1cernés.

,.i

5. Sous réserve des léglslations
ncmigues des Etats membrês, 1es privilèges

-:pèuvent être acccrdés à une Entreprise communautnire par négocia-
tion avec ]tEtat membre concerné :
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i) 1e transfert Ces fonCs pcur 1es paiements à effectuer
dans 1e celre' ncrmal tles trcnsactions commerciales ;

ii) 1e transfert du capital y compris les lntérËts et Les
diviCenCes dans 1es pays dtcr:igine Ces actionnalres et
des créanci.ers de ltEntreprise Communautaire en cas de
cession ou de liquiCaticn de cette dernière ;

ili) 1e transfert lles béoéfices ccnfcrmément aux termes des
négccioticns menées avec lrEtat membre ccncerné, Cu pays
oùr ltEntreprise Ccrnmunâutairo a scn principal etablissement,
scus réserve cles retenues ûéce,qsaires au rélnvestissement,
à lrentretien et à l- t amcrtiss emen t Ces installaticns ainsi
qurau paiement .le toutcs -baxes Cues par lrEntreprise Con-
munautaire;

iv) le transfert en vue lu paienent lu principal, des lnté-' rêts et rle tcutes autres chârges financières lorsqurun
prêt a été accctrCé à ltEntreprise Ccmmunautaire par un
non-résident ccnfcrnérnent aux ccnliticns Cu ccntrat lulit
prêt ;

v) le transfert des hcnorâires et âutres charges supportés
par lrEntreprise Ccmmunautaj-re Cans 1e caCre de ses cpé-
raticns orr]inalrcs en ilehors Cu lieu princ ipal Ce ses
ac:tivit és '

vi) lrentrée sur Ie territcire Ces Eta ts memkes, Cu person-
ne1 technlque et le llrecticn orlginaire drBtats tiers
requis poutr occuper un êmp1ci 5ans lrEntreprlse Ccmmurau-
taire lofsqu'rune teJ.le maiu-Crceuvre ntest pas disponi-
ble au sein de la Communaut.é.

6. Les facllités raiscnnables sercnt acccr.4ées aüx oêB-
bres du perscnnel ce liEntreprise ccfiuîunauta ire par les autcrités
financières des Etats membies concernés en mre cu transfer à 1r.é-
tranger des fcnds nécessaires aux bescins de leurs 1am1l1es et à
Ia satls{actlon 3raut1,es obligaticns ccntractuelles tel_les que

-.r.1
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" ' pri/neÀ Ctassurance ct t:,utes ccntributicns aux caisses
vàyânc e et Ce retraite.

de pré-

'' 7. Les divijen:'les versés aux personnes physiques et: me'i'aIes àcticnnaires des Entrcprises ccmrnunauteirés comiciliées
cu ncn lans ItEtat menbre drir.rplarrtcticn trcuvent ât e e*onérés
lie 1r impSt sur le rev.:tu mcbilicr, :.

AF-TTC LE 17

Al'antages , garanties et privilèges spéc ia r.rx

2. Un Ccntrat Crrlgrément peut, sans pcrter préjuCice
aux drclts ces prcluits bénéficiant ..rÉjà lu traitement tarifiaire
ccmmunautaire, lispcser exc eptionn el_l-e mi:n t qutaucun autre Contrat

-.6i tAgrément ne peut 6tre accor:lé aux terrnes :iu prdsent Ffctccole
pcur }a nêne activité injustrielle cu éccncmioue.

z T ---^..r,. L,,rsqu.une Entreprise Communautaire jouit déjà des
âvantages prévus au parâgrtphe 2 ju pr-sent Article,

a) 1es prcCuits de cette nntreprise ne ferQnt lrcbjet d rau-
cune fcrme cle restricticn cu :]e barrière tarifsire cu
non tarifaire, s..uf Cans les cas prcu.rs oar Ies Jispcsi-
tions Ce trArticle 26 ilu Traité ;

b) un pr:Cuit identiquc cu simifaire au prcJult Je cette
Entreprise peut Stre impcrté exc epticnn ellemen t dans l"a
Communauté ou exonéré des .lroits à lrimportation lcrsque,
rie lravis du Con5eil , le produit Ce cêtte Entreprise est
quantitativement ou qualitativement insuffisant pcur sa_
tislâire Ia demanCe du prcCuit ou drun produi.t simllaire
à r.rr prix compétitif.

r | ,t ..r 1 . Les dispcsiticns :"lu prrisent Article ne srappliquent
.. .,. quraux Entreilrises csmnulautaires visées aux s.lus fpâragra phes (a)

Çt (f) fr., paragraphe 1 de l?l\rticle I du présent protoccfe.

il_^
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4. Les dispcsitlrns :1es ;:'i:agrcphes 2 et 1 (t) Cu pré-
sent Article scnt exc eptlonn e1les . E11es ne peuvent srappli-quer
quc pcur une péricCe iéterminée et une région définie pâr le Con-
seiL et p.ur une Entreprise Conmünautaire cpérant Cans un Secteur
pricritaire ou lntrcjuisant une ncuvelfe activité ihdustrieUe ou
économique au sein le 1a C cmmunr.ut é sans porter atteinte à scn
équi11bre éc cnornique .

AIIT]CLE 18

Tndemmisatirn

r.; '1 . Ar]x fins Ce lrapplicaticn ies Cispcsiticns de lrArticle
'15.1 - (S) d" présent prctoccfe, lractif et 1e passif de lrEntre-
prise Communautaire sercnt éirelués confcrmément à 1a règlement en
vi8ueur aans 1es Etats membres cencernés. r

..,.. 2. Le mcntant Ce 1r inlemnisation sera versé à ].tEntre-
prise Ccmmunauta ire dans 1es meifleurs :lélais et .tans'l-a monnaie
le l-t investissement lnitial cu en mcnnai_e convertible aussitdt
quril aura été idterminé confcrmément aux Cispcsiticns Cu présent
-rrtic 1e.

J. Tout Cifférenl relatif au montent :le
..au'à 1a méthoie Ctévaluaticn utilisée ou enccre à
pect .le lt inCemnisaticn, sera réso1u ccnformément
de lrArticle 22 du prdsent protDCcle,

I'inCemnité dt
tout autre as-
aux dispositions

ARTICLE 19

Deman rle lrin lemnisaticn

LfEntreprise Communautâlre ou ses actionnaires dcnt les
biens ont été nationalisés et ].es actionnaires dcnt l-es acticns

4. Aucune Entreprise Ccmmunauteire ne peut se prévalcir
Jes dispositicns lu prrlsent Ârticfe pcur amolnJrir ou augmenter 1e
montant rles pertes qutello a subies.
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ont été exprcpriées adressercnt unc lernanCe d,in.lemnisation aux
autcr:ités ccmnétentes de ltEtat membrc crncerné evec ccpies au
,'acrétariat'Ex.'ôutif. Cette lemrr lc feite cn trente (lc ) exem-
plai-res en langue jÏançaise êt vingt (ZO) 

"r. langue anglaise con-
tienlra :

..'.-' a)'les.circonstances ilétai1l-ées Ce ltexprcprlaticn ou de
'.-: 1a naticnalisation ;

'I

'un rapport Ct évaluaticn les lnve s tissemen'ts aÿant fait
1'objet drune expropriaticn ou dtune naticnalisation ;

)b

c) Ies dccuments pertinents relatifs à ltexpropriation ou
à fa uaticnalisation.

. 2. Le Secrétariat Executif transmet sans dé1ai à tous
.les Etats ûenbres caplês Ce Ie. demande C I in demn isattôn.,.

, 3. Le Secrétaire Exécutif ,lcit, .t:ns un 3r:1ai 5e trois
(l) mcis à ccmpter rie 1r Cate .ie récepticn de 1a ccpie dê h de-
manCë rlr indemnisatiln, sc mettrc er rlpport avec 1es Autorités

..ccr.rpéténtes i1e ltEtat membre ccnccrnri en vue .Ce paryenir à un rè-
glement amiablo,

'L .i' .. 4. Si 1e ccnfl-it ntest pas rég1é à 1râ10iab1e dêns les
six (6) môis i ,le Secrdtariat Exécutif ]e scumet au Conseil.

5. Le mcntânt de 1r in:.lemnitd est IibeIIé et versé Cans
1a Éême mcona ie que ce11e investle ou en monnàiê ëdnÿertible.

ARTICLE ,æ

Incessibilitr! ilu Contrat ,C 
tAgrément

Les Ccntrats dtAgrément accorCés sux termes ies Jispo-
siticns Cu présent Protoccle nc sont pas cessibfes,
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I\RT]CIË :1

Violaticn, abrcgation, suspens5.cn, annulaticn
et résifiaticn ,iu Ccntrat C rAgrément

1. Le Conseil peut abroger immédiatement et bans préa-
vls sa 1écislon 4ragréer une entrepri§e au statut C rEntreprise

lomnungutaire ou prononcer la suspenslcn cu lrannulaticn iunrédiate
df un Contrat d rAgréraent en cas de violatlon des dlspositiens du

'présent Protcccle oü'ses termes du Contrat SrAgrément.

d éc is ion
ta ire .

1,rabrogaticn ou ltannulaticn rétroâglt à Ia date de 1a
Croctroi de lragrément au statüt CrEntreprise Communau-

2,
parâgraphe 1

. . , a)' lrEntreprise Communautâire a fait usage de faux, une
f.,usse déclaration cu commis txut autre ac te i1licite, cmls dé1i-
bérénent cu par négligence de falre état de certsins laits matérie1s
survenus avant lragrément de 1t entrcprise âu Statut CtEntreprise
Ccmmunautaire;

b lrEntreprise Ccmmunautaire nta pas été Çapable drentre-
prendre ses activités de manière à justifler lroctroi du
statut ii tEntreprise Communautaire ;

Le Conseil peut pren:ire les Céclsicns vi-qées au
du présent Àrticle pcur ltune .les causes sui-vantes ;

c) ltEntreprise Communauteire a abusé res exonération Ces
droits à ltimportaticn qui 1ui ont clté accordées ;

d) lrEntreprise Ccmmunautaire srest rendue ccupable de tout
Dutre acte ou omissi-cn ccnstituant une vi.cletion Cu Con-
trat l'Âgrément.

)



J. Aux termes du pgésent article, ltexpression rr laLt
matériel tr nentionnée au paregraphe z (a) ci-dessus signifie tcut

: . {q1liSuir s.!il,avait ,été,ccnnu, aurrait.,gmpêehé la,.Communauté de

. ., conclqre r,q Cogtrat. I ! A,gr ément ou lcaqr:alt amené à çorlelUXe un
.., ,.!oqtre! qubs-tantiellement différent. : . i i r.j.:.! , .ir ,.,

, 4. Toute pcrtie au Contrat d

_ i r:ési119r rloit ao.tifier ,son intenticn à
pré,avis ecrit d'un (t ) an.

: - ..

r/igrdment désirieuse de

Jtautre partie par un

1e

5.. La réa.llsaticn. cl run ,Contrat ,C rAgr.émqnt ne :pcrtera
attelnte nl aux actions et projets en crurs ni aux drcits acquis

. par,]eq pprties pepCanü sa pdrioCe Ce vaU.,dité. .

ARTÏCLB

Règlement,les

22

litiges

' '1 .: tout lifférend pcuvant surgir en tre Etats lîembres
au sujet db lrlnterprètation cu Ce lrappficatibn Cu'.présent prc-
toccle ou Crun Contrat drAgrément sera rég1é confornément à 1a
prcc éCure de règlement des lifférenCs prdvue par lrArtlcle 56 du

.-- Traité.
..:,..,

2. lout différend pcurrant surgir entre la Communauté
et une Entreprlse communautaire ou' entre un Etat membre et une
Entreprise ccmmunâutaipe au sujgt de 1 r in terprèta tion ou de lrap-
plication du présent Prctcccle ou drun Contrat drAgrément dclt

-- ,. ê-t{e "pqrté .par les , pQr:tles,.à la Connalssance du Secrétariat Exé-
*gutif et,' résclu à Jtamiable dans ue,cé1ai ce six;(6) mci6:à.courp-
ter de Ia Câte Ce survenanc e Cu diff érend. _i. ; , ., , . .r .:

.; 3. Lorsque:1e différenC visé aLl. paragrAphe 2 Cu présent
,r Art+cJe ne peut êùr'e réso1u à ltamiable, chacunê,,des parties au

",..,différend en'lnforme le Secrétariat Excfoiatif et aheislt Jans un
, . ,dé-lai de quatre vingt dix .(9g ) 3o,rs, un arbltrre sur: 1a :1iste

permanente Ces arbitres Cu Centre Inteï,nâtional pcr.rr Ie Règlement

/....
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des différends relatifs aux Investissements ou sur 1â 1lste oes
arbitres de Ia Communauté ,Cressée de temps en temps par ie Secré-
tariat Exécutif. Les deux arblties einsi choisls Césignàrcnt dans
un délai de trente (lO) jcursi sr" lrrn" des der.u listes précitées,
ur troisième arbitre pour présider 1es débats de lrarbitrage. û,t
cas ce désaccord entre 1es deux premiers arbitîes quant à 1a dési-
gnaticn Cu troisième arbitre, ce Ceroier sera désj_gné sur 1es deux
listes susnenticnnées, à 1a dlligence de lf une ou lrautre partie,
par 1e PrésiCent de 1a ccur fnternati.cnale de Justice,

4. Les trois arbitrcs ainsi Césignés se réunircnt au
siège de la Communeuté ou en tcut autre vil1e de Ia Cômmunauté
convenue par 1cs parties.

arbltres .

1es détrats
dure .

5. La proc édure de ltarbitrage sera déterminée par 1es
Toutefcis, en câs de Césaccord, 1larbitre qui préslde
est compétent pour rég1er toutes questions le procé-

6. Toutes les décisicns arbitrales, pri.ses à 1a majo-
rlté sont sans appel et ont forc e rle 1ci à ltégard des partles.

ARTTCLE

Amen dements et révisicns

.i 1. Tout Etat membre peut sor:mettre au -qecrétariat Ècé-
cutif des proposLtlcns visant à amenCer cu revi.ser 1e présent
Protoc oIe.

2. Les dites propcsiticns scnt transmises par Ie Se-
crétariat Exécutif ,ü Etnt" membres dans les trnete (rO ) Jours
.sulvant leur réception.Les amenCements ou révisiôns sont examin és
par la Conférence à lrexpiratlcn du dé1ai préavis de trente (rO )jcurs accordé autx Etats membres.

t ir ::



J. Les amendements au présent protocoLe ne pcrteroot
pasjattelnte aux lroits acquis par lrEntreprise Communeuta ire
sur Ia base des disposltions du présent prôtccole avant lrentrée
en yrgu:ur g!:qits anendements

ARTTCLE 24

Appfication

...,i.., :... T,§s- dispcsitions .du présent prctccole ;

a) s,appllquent aux Entreprises visées à lrArticle 2,
ragrâphe 1, du présent protccole, et

pa-

b) pourraient stappliquer aux entreprises à capital social
exclUsi.yêment privé aans lesqueLles Ces ressortissenents
ou des perscnnes mcrâl_es Ces Etats membres possèdent au
moins soixante dix (ZO) pour cent Cu capltal soclal. A ,

cette fin, le Conseil déterminera 1es règlements drêpp11-
cation des Cispcsiticns du présent prctcccle ar»< entreprl-
ses mentionnées au présent scus -para graphe.

1. Le présent protocole entrera en vigueur provlsolre_
ment dès sa slgnature par 1es Chefs d rEtat et de Gouverîrenent
des Etats membres et définitivement dès sa ratification par un
moins sept (7) etatq si-gnâtaire.s ccnfordément aux proc édures cons-
titutionne].1esenÿ18ueurcanSchaqueEtatmembre

2. Le présent prctccole et tcus Ies .lnstrumente de ,ratlfication seront déposés au secrétariat bxécutlf de 1a commr-
nauté qui. en transmettra aes copies certifi6s conformes à tous
1es ltets ,membres, leur n_btlfiera 1a 1âte Ce d epdt des tnstru_.,
ments de ratificaticn et fera. enreglstrer 1ei préseàt' pràtocole
auprès de l16rganfsat*:n ile lrunlté Africalner des \tâti.ons lInleset de toutes autrès orgsnisaticns que 1e Conseil déterminera

, ARîICI,E 2J

'En trée en .. vlgueuf
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1. Le présent Frrtccc.fe cera annexé au Traité dont i1
fcra partie in t égren te .

LTV FO] DE 8M], NOUS CI.IB,F-(

DE IA COÿT4T]TIAUTE ECOI{OII]OIIE DiS ET/,TS

/I\DNS SIGNE 'LE PRESENT PROTnCOIIE.

DtETril ET DE C,OUVERI$EMU\IT

DE L]AFRTQUE DE LIOIJEST

FAITÀ ..Llt.. .".19.
M.J UN SELIL ORIG]NÂL EIJ ANGLI.IS ET M,,I FR^,\C,\IS, LES DEI]X TEX?ES
F-I,]SANT EGALEIIEIIT FO ]. i

A\NEXE

Le présent CoNÎRAT D r.iGf-tEi4ENT est ccnclu 1q

19 a

ENTRE

La CoMMLL{AUTE ECO.IOI.IIoUE des ETAT-q de LTAERfQUE de
LTOLIEST (ci-après désigné r? La Comraunauté tr), dont 1e siège est
au 6, Klng George V. Road, à Lagos, République Fédéra1e Cu TTIIGERIA,

représentée par 1e Secrétaire Exécuiif de l-a Ccmmunauté.

D ' LI\IE PARî

Et lrEntreprise (Raiscn Scciale ..,,. )
'(ci-après rlésignée 'i Le prcmctcur f,), dont 1e slège est à :

imma tric uIé 1e ïlo

et-agréé pâr Cécisicn'nô
, ,1 Ô du Ccnsell les Ministres 'de. 1a Communau-

té au stâtut dtEntieprise Ccmmunautâ j.rê,

représentée ,par. . . . . (Noms et qualités )
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D rÂU?RE P;\llT

CONFOR}{EMENT ALTX DISrcSITTCNS DE LA COIO,N'I\iAUTE REIAîIF
AllX ENTREPRISES COI'l,rurvAUTnIRES (Cr-apRes DEsIcr,rEE x LE

PiBo,rîocli.Æ '!)..

LES PARTTES COI.ITR,\CTA\TES SCI'IT C..}IVE^ùIIIES DE qE QUT §U]T 
':|:,

lTCAR PREI,IIER
-.)

Avantagcs, garanti-es et privilèges
acc orl6s par la Ccrnnunautci

Le PROI,IOTEUR, en quelit.i d rEntrèprise CcmrnunautaLre
pcurra jcuir des avantages, garanties et privl1èges pré\^rs à
1rÀrticle 16r.et éventuel-Lement le ceux pr évus à lrArticle 17
C_u Protoccl-e et qui. peuvent être acccrCés.

ARTICLE 2

Obligations du prcmoteur

Le PROI\4O TEUR accepte-.et s I errgage à entreprendre ses
ac ti.vit és ccnfcrmément aux cbligaticns gui lui Lncombeot aux
termes du prectc_cole eu du prdsen t:Ccntra t. f1 doit démeirrer ses
activltés le l.'l décembre 19.....au plus tard.

,r.ri1'iCLE j
.-.-
r\ ctrfrcat].cns

Tous 1es ordres et approbations à donner, toutes Les
Céclarations, notiflcations et ccmmirnicaticns à 1alre, et tous
1es engagenents \.ppçndre alrx termes. du présent Contrat dclvent
1t être par écrit. Les partles au priisent Contrat ne sont autori-
sées en.gucur.rg c i{p on§.tanÇ e à Les, .iloêaer, faire oiu prendr€ ver-
balem.en.t. i I . j. ., I i .,'. :-rt .' l
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,^.RTICLE 4

Lc i rlu c an trat

'La 1ci régissent 1e 1-.réscnt Ccntrat, et à 1aque11e i1
est nécessairement confcrme. est 1e prctoccle et tcus les règlements
et Cécisicns y relatifs. Lês questicns non exnressement règlemen-
tées par 1e Prctcccle et ic présent Ccntrat relèvent Ces Statuts
rlLt PROI,{OTEUR et les lois Ces pays abritant 1e siège, 1es établis-
sements et fif ial-cs Cu PROi{Oîi:-rtn.

ÀRTrClÆ 5

Décisi:ns relatj-ves ar:x statuts du prcmoteur

Le PIiOI,IOTEUR

crétariat Exécutif l:.
min is tra teurs
ficaticn des

est tenu lrinfcrmer préalablement 1e. Se-:.
1a Ccmmunauté .ie tcute rtécision de ses aC-

ou de ses acticnnaires pcuvant entrainer 1a modi-
Cispositicns lc scs Statuts.

ART]CLI 6

Lccalisaticn Cu prcmoteur

Tô t)aôir^I]-I-rrD - -^- princ ipal établissement à..

.,.des établissements à

.. et des filiales à

Bien s

AIlT]CLE

à proCuire et

.7

,:

services à fourrr ir
,-i

Les biens èt/ou s c rvic cs
fcurn is par fê PROIVOTnUR aLjx termcs

qul sercnl prsduitF et/cu
Cu présent Ccntrat sont :
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.ARTTCLE TI

Forc e ma j er.re

1. A'ux termes Cu présent Ccntrat on entend par cas de
fcrce majeure, tcut fâit ou évènemcnt imprévislble, irrésisti_
b1e, insurmcntable, étranger aux parties qui, intervenant après
ltentrée en vigueur Cu présent Contrat, est de nâture à empêcher
lrune ou ltautre partie à remplir ses obligâticns.

tre de 1a

huj"t (48)

2. Chacune des parties au Contrat doit informer lrau-
survenanc e Crun cas de force majeure ,Jans 1eS quarante
heures suivant Ia rlate iiu lait cu de 1r évènement.

: _ l. La léfEl11ance il rune partie au présent Contrat à
remplir ses obLigations contractuel_Ies ne sera pas consiCérée
comme Lrr motif mettant fin au Contrat ou de demenCe de dommage
et intérêts, lorsque cette Céfaillance sera Cue à un cas de force
majeure te1 que défini au para grephe 1 du présent Lrticle, étant
entenCu que 1es parties devrcnt prendre tcutes Ies dispositions
raisonnables pcur réduire les effets drune tefle .léfaillance ou
pcur reprendre lrexécuticn Ce 1er:rs obligations rlans 1es rnellleurs

..PTrcLL 9

Entréc en vi6çueur et Currée du Contrat

Le présent Ccntrat entre
.late de signature pcur une péxiode

en

le
vigueur à compter cie sa

...année (s ), scus
1éserve de révisicn après les .,,...premières années.

ARTTCLE 1O

Respect ries lcis naticnales

1. Le PRO}(I TELIR dcit se ccnfcrmer stricteûent âlx{
lois et règlements en vigueur iians 1es Etats mêmbres-
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2. Lroctrcl au PRo i.rlo TfltrR Crune mesure Ct inc itatlon à
1r inves tissement ou rltun régime favorable de code dtinvestisse-
rnett t en application iies lcis et règlements fiscaux en vigueur
dans 1es Etats membres ne 1e lispense pas Ce 1a respcnsabilité
qui Iui inccmbe pour toute acticn cu omission ou Ce toute obli-
gation quril 4evait remplir aux termes des lois fiscsles Cesdits
Etats membres, l-lourvu que leur respect ne soit pas contraire aux
dispcsitions du Prctcccle et Cu présent Ccntrat.

ARTICLE 11

Arnendement et rtivisions

Le présent Contrat pcut être amenCé cu révisé par 1es
parties à ltexpiration du Célai prévu à lrArticle 9 ci-dessus.
La partie désirant amenCer ou réviser 1e présent Contrat devra
notifler ses propcs j.tions écrites qui seront Ciscutées d raccord-
parties lans 1es six (6) mois suivant 1-a .1ate de nctification.

ARTICLT-- 12

Rés if iatirq , sun',.enl iin et annulaticn
.:lu c cn tra t

1. Le présent Contrat peut être résilié à tout mcnent
par chacune des parties, scus réserve drun préavis drun (t) an

notifié à ltautre partie.

2. la réalisation du présent Contrat ne portera atteinte
ni aux actions ou projets entrepris, ni aux droits acguis par 1es
perties penlant sa périole Ce valiCité

1. Le présent Contrat peut 6tre suspenCu ou annulé iro-
médj.atement et sans préavls par 1e Conseil Ces }4inistres Ce 1a

Communauté 6ians les crnditicns prévues à ltArtj.cle 21 du Protccc-
1e.
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ARTTCLE

Dispositicns

FOUR LA COMMI,,}iAUTE ECOI{OMIOUE DBS

ETATS DE LIAFRISI.'E DE I,'OIIEST.

ftgom, fonction et signature )

11

C ivers e s

trat, 1e règlement des Cifléren:ls et tcutes autres questlons non
e-rqrressément couvertes par 1c présent contrat sont régis par'l-es
:l i.spc s ition s Cu prctoccle.

ARTICLE 1\

Annexes

Les documents suivants scnt annexés. au présent Contrat.

a) Le Prctoc cl-e

b) Les Statuts Cu promcteur et tous autres documents
le c cnc ernant.

FAIT A LES JOURS, I\,trgIS ET ArV

CT.DESSUS ME\ITIONNES ElV IJN SE{'L ORTGI}IAL
EN FRAtvCÂIs ET EN A.\el,ATS, LES DEUX IEXTES
FAISANT EOALEI,IENT FOI.

POUR LE PROI.OTEUR

(N om, fonctlon et signature)

ENI FOT DE QLDI, NOUS CHEFS D'ETAT ET DE

GOUTERNEMENT DE IJ'I COI'I'ILNTUIE ECOI§OMIQL]E

DBS ETATS DE LIAFRTSIIE )E,LIOIJEST, A\DNS
SIGNE CE PROTOCOLE.

FATT A I.OME LE 2] NOVE}IBRE 1984 EN UN

SEUL ORTCII.{AL E\I ÂNGL\IS trT E]{ FAI\TCATS,

LES IELD( TEXTES FAISAIÙT EG.iLËIIIENT FOI.
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Ë:Ë:'i;:Gâili'à;'s"i#;;" " "
liathieu KEREKoU

PrésiOênt ae':.inèpuU1J-que
popu]-a ire ciu B érr in

c I. Le C

PT
apitaine Thcmas SANKAR{
é§i*ent le Fasc

S.E. Dr. Pedro Verona PIRES
Premier Ministre

Pour et par ordre du
Président Ce 1a Ré:publique

Cu Cap-Vert

S.E. Le Commandant en Chef
Samuel f anyon mE.

Présilent de 1a Républlque
Cu Libéria

'''ê :8.' Ë;ii;'HoupnôùËi:Boiô\y'''''
PrésiJent de la Républlque Ce

C6te d l fvoire

S.E. M. Oumar COULIBALY
Iqinistre d tEtat chargé de

ltEccncmie et du Plan
Pour et par ordre du Président

-: e la R épubl ique lu Ma 11

S.E. Le l4ajor Géniral
l'luhamma du BUHARI

PrésiCent le 1B Républigue
FéCéra1e du Nigéria

S.E. M. Abdou DIOUF
Président de 1a République

du ," &r éga J- .

S.E. IU. SiCi 0u1d AhmeC BYA
Pour et par crdre lu PrésiCent
Ce 1a République Jslamique de

iUa uri tan ie

S.E. Dr. Iÿlonodu S. Kr IlA\Tl'lEH
IIINISTRE DE l,A Planificaticn

Ec onomique
Pour et par orCre Cu présiCent

de 1a République de Gambie
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";:;: ;: ;:;:'il;
Vice-Frésident du Conseil prcvisc ire

le Défense Natj.onale
Pcr.]r et par orCre du prési:lent cle

1a Répub1lque de Ghana

S.E. Le Colonel Seyii KOUNCHE

Président Ce 1a République
du l{ lger

S.E. Le Colonel Lansâna CONTE

Frésident 6e 1a République
ce Guinée

-q.E. h. Siaka STEVET{S

PrésiCent de 1a Républlque
de Sierra téone

S.E. Le Général de Brigale
Joa Berîâdc \TEIR \

Président de 1a République
Ce Cuin ée -Bls sau

S.E. Le Généra} Gnasslngbé EYADEI{A

Prc<siCent rle 1a République
Togo 1a ise .
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VU les dispositions du Protocole relatif à ls
déf init jon de Ia notion de produ its origina ires des
Etats membres de la Communauté Economique
des Etars de I'A{rique de l'Ouest;

VU la Résolution ECW/CM,/Vt'Res. 26 de No-
vembre 1 979 du Conseil des Ministres relative à
l'élaboration de la Politique et du Programme
lndustriels régionaux de la Communauté;

t.
I. PROTOCOLE & PROTOCOLE ADOITIOI{IIEL

A/?1,'11/84 PFOTOCOLE R ELATI F AUX
ENTREPRISES COMMUNAUTAIBES

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

VU les dispositions des Articles 2 et 32 du
Traité de la Communauté Economique des Etats
de l'Af riq ue de l'Ouest relatives à l'intég ration et
au développement des économies des Etats
m e rr.bres de Ia Communauté;

" Etat tiers ", tout Etat non membre de la Com_munauté;

" Conférence ", la Conférence des Chefs d,Etat
er de Gouvernemenr de ta Communautà iÀèepar l'Article 5 du Traité;

" Conseil '. le Conseil des Ministres de la Com_
munauré créé par l'Article 6 du Trâité;

" Secrétariat Exécutif ' eI " Secrétaire Exécu_
tif ", le Secrétariat Exécurif et le Secréraire Èiè_
cutif de la Commûnauté prévus à l,Article g du
Trairé;

" Le Fonds ". le Fonds de Coopération. de Com-
pe n satio n.et de Développement créé par l,Artic le
50 du Tra ité ;

. Commission d'Agrément ", la Commission
créée par l'Article 1 1 du présent protocole;

" Entreprise Communautaire ». une entreprise
agréée au statut d'Entreprise Communautaire
aux lermes du présent Protocole et.iouissant des
privilèges et garanties qui en résultent;

." Entreprise nationale », une entreprise imma_
triculée dans un Etat membre et dont les activi-
tés sont régies par les lcis nationales dudit Etat
membre;

" Entreprise interétatique ». une entreprise
dont le capiral social appartient enrièremént à
deux ou plusieurs Etats membres;

. Citoyen de la CommunaUté ", le citoyen tel
que défini par le Protocole portant code de la
citoyen neté de la Communauté;

." Ressortissant d'un Etat membre », un ressor-
tissant d'un Etat membre ne remplissant pas les
conditions de la citoyenneté de la Communauté ;

" Unité de Compte,, l'uniré de compte déIinie
au paragraphe 3 de l'Article 6 du Protocole relatif
au Fonds ;

. _,, 
Valeur ajoutée ", la valeur aioutée telle que

définie par l'Article 1.,du Prorocole relatif à la
définition de la Notion de Produits Originaires
des Etats membres ;

n Personnes morales des Etats membres,, les
institutions et les sociétés dans lesquelles les
Etats membres ou leurs ressortissants détien-
nent au moins cinquante pour cent (50%) du
capital social ;

. Processus de production,. le processus de
production tel que prévu au Protocole relatif à la
Définition de la Notion de Produits Originaires
des Etats membres.

VU la Décision A/DÊC.1/5/83 en dare du 30
mai 'l 983 de la Conférence relarive à l'adoption
et à la mlse en application d'un schéma unique
de libéralisation des échanges de produirs in-
dustriels originaires des Etats membres de la
Communauté et la classification des Etats mem-
bres faite en son Article 4;

CONSCIENTS du fait que la responsabiliré du
développement économique de la sous-région
Uuest-Atlcaine incombe aux Etats membres
eux-mêmes j

CONSIDEFANT que da ns la poursuite oes ob-
jectifs du Traité, les Entreprises Communau-
taires constitueront des facteurs tndispensables
à une intégration plus rapide des économies des
Etats membre§ et ouvriront des voies nouvelles
pour des efforts conioints dans le cadre Commu-
nautaire;

SONT CONVENUES DE CE OUI SUIT

ARTICLE PREMIER

DEFINITIONS

Dans le présent Protocole, en entend par:

" Traité ", le Traité de la Communauté Econo-
mique des Erars de l'Afrique de l'Ouest signé le
28 tulai 'l 975 à Lagos ;

" Communauté ", la Communauté Economi-
que des Etats de l'Afrique de l'Ouest instituée
par l'Article 1,. du Traité ;

" Etat Membre ", un Etat membre de la Com-
munauté;
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ARTICLE 2

-;
Propriété du capital et forme

de l'Entreprise Communautaire

1. Sous réserve des a utres dispositions du pré-
senl Prolocole, une entreprise peut être agiééeau statut d'Entrep!.ise Communaulaire aux
termes du présenl Protocole lorsque son capital
social appartienl à:

ai deux ou plusieurs Etats membres, ou
b) deux ou plusleurs Etats membres et des

citoyens ou institutions de Ia Communauté,
ou des ressortissants ou personnes mo-
rales d un Etat membre ou, des ressortis-
sants ou personnes morales d'Etats tiers.

2 Toute entreprise solliciranl l'agrément au
statut d'Entreprise COmmunautaire aux termes
du présent Protocole doit au préalable être im-
matriculée dans un Etat membre sous la forme
d'une société anonyme ou d'une entreprise in-
ler-étatique.

ii) leur capital social est d'au moins deux mil-
llons (2.O0O.00O) d'unités de compte avec
un niveau d'investissement de huit millions
(8.OO0.OOO) d'unités de compre pour les
Etats membres suivants: Bénin. Guinée,
Libéria, Sierra-Léone et Togo, ou

iii) leur capital social est d'au moins deux
millions cinq cent mille (2.5OO.OOO) unités
de compte avec un niveau d'investisse me nt
de dix millions (1O.OOO.OOO) d'unités de
compte pour les.Etats membres suivants :

Côte d'lvoire, G ha na, Nigéria et Sénégal ; et
c) le Président er la majorité des membres de

leur Conseil d'Ad m inistration sont des ci-
toyens de la Communauté; et

d) Ieurs activités s'étendent à deux ou plu-
sieurs Etats membres avec pour obiectif de
favoriser par la complémentarité l'intégra-
tion économique de la Communauté; et

e) leur siàge social est situé dans un Etat
membre et

f) leurs objectifs sont conformes à la politique
eÎ aux programmes de développement de la
Communauté ainsi que le Conseil pourra
les définir; et

g) leur fonctionnement ne porte pas afieinte
aux intérêts des entreprises nationales des
Elats membres; et

h) toutes leurs actions sont souscrites et
con{èrent les mêmes droits; et

i) en ce qui concerne les entreprises indus-
trielles, leurs produits doivent remplir les
condirions édictées par le Protocole relatif à
la notion de produils originaires des Etats
membres de la Communauté Economigue
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, à l'excèp-
tion des dispositions relatives à la participà-
tion des nationaux âu capital social.

2. Nonobstant les dispositions du présent pro-
tocole, aucu ne entreprise ne peut être agréée au
statut d'Entreprise Communautaire si ses activi-
tés consistent ou consisteront uniquement à
acheter des marchanciises pour les revendre
sans processus de production.

ARTICLE 4

-. Critères supplémentaires d'agrément--'.. au statut d'entreprise communautaire

Outre les conditions prévues à l'Article 3 du
présent Protocole, la Commission d'Agrément,.
avanl de recommander l'agrément d'une entre-
prise au stalut d'Entreprise Communautaire
tiendra compte selon la nature des activités de
l'entreprise, de son aptitude à contribuer aux
ob.jectils suivants:

ARTICLE 3

. Conditions d'agrement au statut
d'entreprise communautaire

,. 
l Une.Entreprise peut être agréée au statut

d Entreprise Communautaire loisque. présen-
tant les caractérisriques spécifiées'à t,Àrtictè Zdu present Prorocole, elle remplit en outre lesconditions suivantâs:

al {ri en ce qur concerne les Entreprises
visées au paragraphe 1 (a) de t.eriicte 2
ct-dessus. leur capital social appartient en-
trerement â deux ou plusieurs Etats mem-
bres. ou

(ii) en ce qui ccncerne les E ntr epr ises visé es
au paragraphe 'l (b) de l'Article 2 ci_dessus,
51 9r 3u rna,rr de leur capital Social appar-
trennent à deux ou plusieurs Etats riràm_
bres, et des citoyens ou institutions de la
LOmm una u te, ou des ressortissa nts ou per -
sonnes morales d'un Etat membre. ou des
ressortissants ou personnes morales d'Etat
tters, et

b)conf ormémenr aux dispositions de l,Article
4 de la Décision A./DEC.1/S,/93 de la Confé_
re n ce,

i) leur capital social est d'au moins un million
crnq cenr mitte I .500.00O) unirés de compte
avec un niveau d'investlssement de six mil_lionil6 000.0O0) d'unités de compte pourles Etats membres suivants: iap_Vert,
§.a1nU-i9. Guinée-Bissau, Burkin;:Fa;;;
Mali, Maurrtanie et Niger, ou
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a) le développemenl de Ia Communauté en
général er des Etats les moins industrielle-
ment développés en particulier;

b) la promotion de la d ive rs if ication des activi-
tés économiques au sein de la Commu-
nauté;

c) I utilisation rationnelle des ressources des
Etats mernbres et de leur potentiel écono-
mique.

d) la création et le développernent d'emplois
nouveêux à l'intérieur de la Communauté
pour les ressortissants des Etats membres ;

e) I'ârnélioration des possibitirés d'accès des
Etats membres aux marchés internatio-
naux des capitaux;

t) l'élaboration de programme de formation
adéquate pour les ressortissants des Etats
membres dans les domaines de ladminis-
tration, de la technique, de la gestion et de
toutes autres spécialités afin de leur assu-
rer co n na issa nce et expé r ie nce dans la g es-
tion de l'Entreprise;

g) la promotion el le développement de la
lechnologie locale, le transfert et l'adapta-
tion des technologies importées;

h) l'améliorêtion des balances de pajement
des Etats membres par la réduction subs-
tantielle des importations en provenance
des Etôts tiers, le développement des
échanges intra-communaulaires et des ex-
portalions vers les Etats tiers;

i) l'installation des dispositifs ef{icaces pro-
pres à la protection de l'environnement et
au contrôle de la population, et tendant à la
restauratign de l'environnement dans son
ùtat-antÈ rÈur ou Ie pluS pr.;cltg IJo\s,ble (j,riF FI r1

Çais et vingr.(2O),exemplaires en anglais au Se_
crétariat Exécutif qui accusera récàption de la
demande à l'entreprise requérante et à l,Etat
membre concerné,

ARTICLE 6

Eléments constitutifs du dossier d,agrément

1. Toute demalde d'agrément devra être ac-
compagnée d'u ne descriprion détaillée de la na-turfde l'entreprise et d'u ne copie de ses statuts
ou de tout autre document équivalent.

2..Les_ pièces. requises aux termes du para_
graphe 1 du présent Article comprendronr no_
tamment:

a) la raison sociale et I adresse de l.entreprise
à agréer;

b) une attestation d'immatriculation et une
attestation du taux de participation de cha-
que acttonnatre j

c) la liste et les nationalités des actionnaires ;

d) les noms et les nêtionalités des membres
du Conseil d'Administration ;

e) les.prod,uirs fabriqués ou à fabriquer; les
services fournis ou à fournir;

f) le montanl des investissements présents et
futurs et le plan de financemeni indiquanr
le montant des sommes à inveslir dans la
rnonnaie locale et en devises étrangères;

g) la date de commencement des travaux de
construction;

h) la date de commencement des activités
communautaires de l'entreprlse ou celle de. la fabrication des produits spéciIiés en
quantité maFchande;

i) la ou les localités où l'entreprise envisaoe
de s'implanter après son agrément au stà-
tut d'Entreprise Communautaire ;

j) une étude de fa isa bitité déraillée des opéra-
ticns à entreprendre, qui comprendra àelon
les cas :

(il une estimation détaillée et une description
des besoins en investissement avec des_
cription et analyse des marchés visés, des
capitaux, des facteurs de production et de
Iimportance de la main-d'ceuvre, singuliè_
rement du personnel originaire d;Etats
tiers;

(ii) un plan de production indiquant le votume
annuel, la valeur de la production et les
possibilités de dévelopoement :

(rii) un inventaire detaillé en valeur ainsi que
l'origine des i:rstallations, machines, pièces
détachées et de toul autre équipement né-
cessaire à l'implântation et au fonctionne-

ARÏICLE 5

..:-.,u Demande d'agrément

1. Toute demande d'agrément d'une entre-
pnSe au statut d'Entreprise Communautaire doit
etre tarte par écrit et préalablement soumise
pour parrainage à I Etat membre d'implantation.
Copie de cefte demande sera envoyée par l'En-
treprise requérante au Secrétariat Exécutif pour
information

2. L'Etat membre en accuse réception et fait
connaître à I'entreprise requérante èt au Secré-
tariat Exécutif sa décision dans un délai de trois
(3)..mois à comprer de la date de réceprion dà
la d ite dema nde.

. 3 Une entreprise, parrainée par un Etat mem-
bre doit sou mettre sa dema nde par le canaldudit
Etat membre en rrente (3O) exeÀplaires en fran-
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ment de l'entreprise après son agrément.
I origine des sources d'approvisionnement.
la structure des prix des prod u its à f abriquer
et le compte d'exploitation prévisionnel sur
dix (lO) ans ainsi qu un tableau de cash-
Ilow;

iv) les prévisions d'exportations vers les Etats
tiers;

v) l'incidence de la production sur les
échanges à l'intérieur de la Communauté;

vi) un inventaire détaillé en volume et en
valeur ainsi que Iorigine des importations
annuelles de matières premières et de pro-
duits semi-f inis nécessaires a ux activités
de l'êntreprise après son agrément;

vii) un programme de recrutement et de for-
mation des lravailleurs citoyens de la Com-
munêuté leur permettant d'acquérir les
connaissances nécessaires et prévoya nt
les délais au terme desquels la relève du
personnel originaire des Etats tiers devra
s'effect uer.

ARTICLE 7

Procédure dê demande d'agrément

1. A la réception de la demande d'agrément
prévue au paragraphe 3 de l'Article 5 du présenl
Protocole, le Secrétariat Exécutif :

a) en accuse réception et détermine le délai
nécessaire pour l'évaluation de la demande
qui ne doit pas excéder six (6) mois. Le Se-
crétariat Exécutif peut. au cours de l'éva-
luation de la demande, requérir du deman-
deur des renseig neme nts supplémentaires
et fixer une date limite qui ne saurait excé-
der six (6) mois, pour la communication de
ces renseignements ;

b) en envoie une copie à lous les Etats mem-
bres ;

c) publie un extrait de Ia demande au Journa I

OfTiciel de la Communauté et le fait publier
dans les Journaux Officiels des Etats mem-
bres.

4. Le Secrétariat Exécutit trânsmet les recom-
mandations de la Commission d'Agrément à la
prochaine réunion du Conseil pour décision.

5. La décision du Conseil est publiée au Jour-
nal Officiel de la Communauté et communiquée
sans déla i aux Etals membres qui doivent la fa ire
publier dans leurs Journaux Officiels.

ARTICLE 8
Procédure d'oPPosition

'I . Toüt Etat membre désirant faire opposition
à l'agrément d'une entreprise au statut d'Entre-
prise Communautaire. doit iaire parvenir'par
écrit au Secrétariat Exécutif les motifs et les
justifications de son opposition dans un délaide
trois (3) mois à compter de la date de publication
de la demande au Journal Officiel de la Commu-
nauté.

2. Toute personne physique ou morale établie
ou domiciliée da ns les Etats membres et désirant
fa ire opposition à l'agrément d'une entreprise au
statut d'Entreprise Communautaire doit dans le
délai fixé au paragraphe 1 ci -dessus, faire parve-
nir par écrit les motifs et iustifications de son
opposition au Secrétariat Exécutif par l'intermé-
diaire des Etats membres concernés.

3. A la réception d'u ne opposition. le Secréla-
riat Exéculif instruit le dossier, puis le soumel
avec ses observations à la Commission d'Agré-
ment pour recommandalions et Ie lransmet au
Conseil pour décision.

ARTICLE 9

Contrat d'agrément

1. Lorsque le Conseil a décidé d'agréer une
entreprise au statut d'Entreprise Communau-
talre, le Secrétariat Exécutif signe avec elle au
nom et pour le compte de la Communauté un
contrat ci-apràs dénommé . Contrat d'Agré-
ment " suivant le modèle annexé au présent Pro-
tocole.

2. La durée du Contrat d'Agrément sera fixé
par le Conseil sur recomnrandalion de la Com-
m ission d'Agrément en fonction de la taille et de
la nature de l'entreprise agréée.

3, Le Contrat d'Agrément sera régi par les
dispos it io ns du présent Protocole.

ARTICLE 1O

Hôle du Secrétariat Exécutif
Le Secrétariat Exécutif :

a) recoit et évalue toutes les demandesd'agré-
ment au statut d'Entreprise communau-
tâire, les soumet à la Commission d'Agré-
menl pour étude er recommandations et au
Conseil pour décision ;

2. Chaque Etat membre accuse réception de la
demande et fait parvenir au Secrétariat Exécutif
ses observations dans un délai de q uatre (4) mois
à compter de la date de publication de la de-
mande êu Journal Officiel de la Communauté.

3. Trois (3) mois après la publication d'une
demande d'agrément au Journal Officiel de la
Communauté, le Secrétariat Exécutif transmet
la demande et lous les documents y afférents
accompagnés de toutes les observations recueil-
lies des Etats membres pour étude et recom-
mandations à la Commission d'Agrément, pré-
vue au présent Protocole.
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b) tient régistre des Entreprises Communau-
taires et perçoit sur ôhaque Entreprise
Comm una utaire, une redevance d'immatri-
culation fixée par le Conseil;

c) veille, en collaboration avec les Etats mem-
bres, conformément aux dispositions de
fArticle 6, paragraphe 2 (j){viir) du présent
Protocole. à l'application du programme de
ior matio n professionnelle des Entreprises
Communautaires;

d) surveille en collaboration avec les Etats
membres, les effets des avantages accor-
dés aux Entreprises Communautaires aux
termes du présent Protocole et fait des re-
commandations au Conseil sur la perfor-
ma nce desdites Entreprises;

e) inf orme le Conse il de to ute modif ication qui
interviendrait dans la composition du
Conseil d'Administration ou dans le
contrô le de I'Entreprise Communautaire;

f) examine dans les meilleurs délais, tout grief
ou toute objection reÇus concernant un
Contrat d'Agrément, la performance et la
conduite d'une E ntreprise Communautaire
après le démarrage de ses activités et le§
soumet à la Commission d'Agrément;

g) veille à I'applicarion du Contrât d'Agrément
et généralement à la mise en ceuvre et à
l'application des dispositions du présent
Protocole;

h) êssiste les Entreprises Communautaires
dans Ieurs négociations avec les Etats
membres en vue de bénéficier du régime
fiscal le plus favorable, des mesures djnci-
tation et des privilèges en vigueur dans les
Eta ts membres conc ernés

prise Communautaire contormément aux
disposilions du présent Protocole ;

b) de déterminer le ta ux et l'assiette de la Taxe
Communautaire tels qu'ils sont prévus au
paragraphe 1 de l'Article 14 du présent pro-
tocole;

c) d'approuver l'ulilisation des recettes prove-
nant de la Taxe Communautaire telle que
prévu au paragraphe 3 de l'Article 14 du
présent Protocole;

d) de pron o ncer'la s u spe nsion ou l'a n n u lation
,de toul Contrat d',A,grément lorsque I'Entre-
prise Communautaire ne respecte pas les
dispositions du présent Protocole ;

e) de fixer le montant de la redevance d'imma-
triculôtion des Entreprises Communau-
taires prévue au paragraphe (b) de l'Article
'I 0 du présent Protocole.

ARTICLE 11

La Commission d'Agrément

1. ll est créé une Commission d'Agrément
composée d'un représentant de chaque Etat
membre, qui peut être assisté de conseillers.

2. La Commission d'Agrément a pour mandat :

a) d'étudier toute dema nde d'agrémenl au sta-
tut d'Entreprise Communautaire que lui
soumet le Secrétariat Exécutif et de faire
des recommandations au Conseil ;

b) de régler toute objection ou tout grie{
concernant un contrât d'Agrément, la per-
formance et la conduite d'une Entreprise
Communauîaire.

ARTICLE .I 
2

Rôle du Conseil

Le Conseil a pour mandat:
a) d'agréer les entreprises au statut d'Entre-

ABTICLE 13

Obligations des entreprises communautaires

1. Toutes les entreprases agréées au statut
d'Entreprise Communautaire aux termes des
dispositions du présent Protocole, doivent:

a) soumettre un rapport d'activités, un bilan
ânnuel et un rapport des Commissaires aux
Comptes aux Aulorités compétentes des
Etats membres concernés avec copies au
Secrétariat Exécutif;

b) fournir aux autorités compétentes des
Etats membres et au Secrétariat Exécutif
loutes informations relatives à l'application
des conditions d'octroi de tout permis et au
niveau d'utilisation des avantages et per-
mis octroyés ;

c) offrir des services ou produits de bonne qua-' lité à des prix compétitif s er en qualité suffi-
sante;

d) informer le Secrétariat Exéculif de toute
déviation éventuelle, ou toute difficulté ren-
contrée dans l'application des termes du
Contrat d'Agrément afin de permettre tout
ajustement nécessaire entre les parties au
Contrat d'Agrément ;

e) se soumettre à toutes vérifications de
comptes demandées par le Secrétariat Exé-
cutif en collaboration avec les autorités
compétentes de l'Etat membre d'implanta-
tion en vue de contrôler le respect des
termes du Contrat d'Agrément ;

l) se conformer à toutes aulres condilions pou-
vant être fixées par le Conseil ;

g) coopérer étroitement avec les agents et les
représentants du Secrétariat Exécuti{ et
ceux des Etats membres à toutes fins
utiles j

h) ne fixer ni modifier le prix de ses produits
sans l'accord préalable du Secrétariat Exé-
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cutrf et des auiorités compétentes de l État
membre d', mpla ntat ion.

2. Tous les actionnaires de l'Entreprise Com-
munautaire doivent ètre en mesure de prendre
parl au vote et d'être tenus informés des activi-
tés de l'entreprise

3. Toutes les transactions relalives aux ac-
tions de IEntrepise Communautaire doivent
être soumises à l'approbation du Conseil d'Ad-
ministration, elles ne peuvent en aucun cas ré-
duire la part du capital social détenue par les
ressortissants, les personnes morales ou les
gouvernements des Etats l,lembres conformé-
ment aux d isposit io ns des sous-paragraphes(a)-
i) et -ii)du paragraphe 1 de l'Article 3 du présent
Protocole. Les transactions régulièrement eflec-
tuées doivent être notifiées au Secrétariat Exé-
cutif.

4. Toutes les décisions relatives à la modifica-
lion des slatuts d'une Entreprise Communau-
taire notamment l'augmentation et la réduction
de son capital, sa dissolutio n, la nom ination ou Ia
démission des membres de son Conseil d'Ami-
nistratlon et le transfert du siège sociâle doivent
être gréalableme nt porté e s à la conn a issa nce du
Secrétariat Exéc ut if.

5. Aucune modiiication des structures de l'En-
treprise Communautaire de nature à réduire le
contrôle effeclif des citoyens de la Communaulé
ou des ressortissants des Etats membres sur la
gestion Ce l'entreprise n'est autorisée.

ARTICLE 14

Taxe communautaire

1 En dehors de lous impôts auxquels elle peut
êÎre sou m ise con{orménrent aux lég islâtions f is-
cales de l'Etat membre où elle a établi son siège
et des Etats mernbres oir elle a implanté ses
agences, filiales ou établissements, l'Entreprise
Communaulaire doit verser à la Communaulé
une ïaxe Communautaire annuelle dont Ie taux
et l'assiette seront définis par décision du
Conseil en tenant compte du niveau de dévelop-
pement des Etats membres, conformément aux
dispositions de l'Article 4 de la décision n'
A/DÉ.C1/5/83 de la Conférence.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe
1 du présent Article, le Conseil peut exonérer
une Enlreprise Communautaire du paiement de
la Taxe Communautaire pour telle période et
dans tel domaine qu'il déterminera.

3. Les recettes de la Taxe Communautaire en
application des dispositions du paragraphe 1 du
présent Article seront versées par I'Entreprise
Communautaire dans un compte d'Alfectation
Spéciale du Fonds. L'utilisâtion de ce compte
d Affectation Spéciale sera déterminée par le
Conseil

4. Les règlements relatifs à l'application du
présent Article y compris le calcul de la Taxe
Communautaire, les exorénations du paiement
ou les parements drffè:ent de la Taxe Commu_;raulaire.et d'autres charges déductibles, serontlrS par le Co nserl

ARTICLE 15

O bligatio ns des Etats membres

1. Chaque Etat membre s'engage à :

a) recevoir. étudier et évaluer toutes de-
mandes d'agrément au statut d'Entreprise
Communautaire et à envoyer dans les trois
(3) mois les de ma ndes pa rra inées au Secré-
tariat Exécut if pour étude;

b) prendre les mesures nécessaires à la mise
en ceuvre des dispositions du présent Pro-
tocole, à l'exécution des termes de toul
Contrat d'Agrément et à l'application de
toutes autres dispositions s'y rapportant;

c) ne prendre aucune mesure discriminatoire
ou déraisonnable susceptible d a'fecter dé-
favorablement la gestion et l'entretien des
Entreprises Comm ùnauta jres ou l'usage, la
jouissance, Ie développement, la vente, la
liqùidation ou autres actes de dispositions
re lat if s à leurs investissements.

d) aider les Entreprises Communautaires en
prenant toutes mesures nécessaires à la
promotioh de leurs objectifs et opération et
visant à f a cilit er la réa lisation desdits objec-
tifs, y compris l'octroi de licences néces-
saires d'importation et d'exploitation ;

e) déterminer et âpprouver le quota du person-
nel originaire d Etats liers demandé par les
Entreprises Communautaires et prendre
toutes mesures susceptibles de leur fâcili-
ter la délivlance des visas d'entrée et de
résidence nécessaires ainsi que des permis
de tra va il ;

f) transmettre dans les meilleurs déla is au Se-
crétariat Exécutif tout grief ou toute opposi-
tion d'une partie à la demande d'agrément
ainsi que toutes observations relatives à la
performance ou à la conduite d'une Entre-
prise Communautaire après le démarrage
de ses activilés;

g) indemniser toute Entreprise Communau-
laire pour les pertes qu'elle aurait subies
par suite de l'expropriation ou de la nationa-
lisation pai un Etat membre de ses biens ou
actions;

h) n'accorder aucune Iicence d'importation,
aucune exonération de droits à l'importa-
tion pour des produils provenant d'Etats
tiers lorsque, de l'avis du Conseil les
mêmes produits ou des produits similaires
de qualité et de prix compétitifs sont dispo-
nrbles en q ua ntilé suffisante pour satisfaire

a



la demande desdits produits, dans des En_
treprises Communautaires et dans d,a utres
entreprises opérant dans le même secteur
de production dans les Etats membres.

2. Tous les actionnaires doivent être en me-
sure d'exercer tous leurs droits de manière rai_
sonnable, srngulièrement celui d'assister aux
réunions des organes de l'Entreprise Commu_
n a uta ire.

l'Etat membre concerné, du pays où l'Entre-
prise Communautaire a son principal éta-
blissement, sous réserve des reienues né-
ce ssa ires au réinvestissement. à l'e ntretien
et à l'amortissement des installations ainsi
qu'au paiement de toutes taxes dues par
l'Entreprise Communautaire ;

iv) le transfert en vue du paiement du princi-
pa l, des inté rêts et de 10 utes autres charges
financières lorsqu'un prêt a été accordè à
l'Entreprise Cômmunautaire par un non-ré-
tident conformément aux conditions du
contrat d udit prêt ;

v) le transfert des honoraires et autres charges
supportés par l'Entreprise Communautàire
dans le cadre de ses opérations ordinaires
en dehors du lieu principal de ses activités ;

vi) l'entrée sur le terriToire des Etats membres
du personnel technique et de direction ori-
gina ire d'Etats t iers requis pou r occuper un
emploi dans l'Enlreprise Communautaire
lorsqu'une telle main-d'cEUvre n'est pas
disponible au sein de la Communauté.

6. Les facilités raisonnables seront accordées
aux membres du personnel de l'Entreprise Com-
munautaire par les autorités financières des
Elats membres concernés en vue du transfert à
l'étranger des fonds nécessaires aux besoins de
leurs familles et à la satisfa€tion d'autres obliga-
tions contractuelles telles que primes d'assu-
ra nce et toutes contributions aux caisses de pré-
voyance et de retraite.

7. Les dividendes versés aux person nes physi-
ques et morales actionnaires des Entreprises
Communautaires domiciliées ou non dans l'Etat
membre d'implantation peuvent être exonérés
de l'impôt sur le revenu mobilier.

ARTICLE 16

Avantages, garanties et privilèges
normaux des Enireprises Communàutaires

'l . Les entrep ses agréées au statut d'Entre_
prise Com m u na uta ire conform ém ent aux dispo_
srtrons du présent Protocolê ne peuvent être na_
tronallsées ou faire l'objet d'une expropriationpar le Uouvernement de l'un quelconque des
Etats membres que pour des iaisons à,utilité
publique et moyennant prompt paiement d'une
rndem n rte Juste et équitable.

. ^. Sous réserve des dispositions du présent
Article, les actionnaires d'une Entreprrse Com-
munautaire ne peuvent en aucune {açon être
co nl ra ints à céder tout ou pa rt ie de leu rs parts du
capitêl de l'Entreprise aussi longtemps que cette
dernière demeurera agréée au staiut d'Entre-
pr ise Comm u na uta ire.

^ 3. Les avantages accordés à une Entreprise
Communautaire aux termes du présent proto-
cole et notamment du Contrat d;Agrément, ne
peuvent faire I'objet d'aucune restiiction, sauf
dans les cas prévus à Iarticle 21 du présent
Protocole.

4. Les Entreprises Communautaires ont la
personnalité mora le et la ca pac ité juridique dans
lous les ttats membres. Elles y jouissent des
droits, des privilèges et des mesurés d'incitation
en.matière industrielle, financière et autres, telsqu'ils résultenl de Ieurs négociations avec les
autorités compétentes et conformément aux lé-
gislations des Etats membres concernés.

5. Sous réserve des législations et des condi-
trons économiques des Etats membres, les privi-
leges et avantages suivants peuvent êlre accor-
des â une Entreprise Communautaire par
negoctation avec l'Etat membre concerné:

r) le-transfert des fonds pour les paiements à
ellectuer dans le cadre normal des transac-
tions commerciales ;

ii) le transfen du capital y compris les intérêts
et les dividendes dans les pays d'origine des
actionnaires et des créanciers de l'Entre-
prise Communautaire en cas de cession ou
de liquidation de cette dernière j

iii) le transferl des bénéfices conformément
aux lermes des négociations menées avec

ARÏICLE 17
Avantages, garanties et privilèges spéciâux

1. Les dispositions du présent Article ne s'ap-
pliquent qu'aux Entreprises Communautaires
visées aux sous-paragraphes (a) et (b) du para-
grâphe 1 de l'Article 2 du présent Protocole.

2. Un Contrat d'Agrément peut, sans porter
préjudice aux droirs des produits bénéficiant
déjà du traitement ta rif aire comm unauta ire, dis-
poser exceptionnellement qu'aucun autre
Contrat d'Agrément ne peut être accordé aux
termes du présent Protocole pour la même acti-
vité industrielle ou économique.

3. Lorsqu'une Entreprise Communautaire
iouit dé.ià des avantages prévus au paragraphe 2
du présent Article,

a) les produits de cette Entreprise ne feront
l'objet d'aucune forme de restriction ou de
barrière tarifaire ou non tarifaire, sauf dans
les cas prévus par les dispositions de l'Arti-
cle 26 du Traité ;

I

Dec 'l 98-1 Journal Officiel de la CEDEAO , Vol. 6,



Déc I98a Journal Ofliciel de Ia CEDEAO Vol- 6

b) un produit identique ou similaire au produit
de cette Entreprise pe ut êtr e im porté excep-
tronnellement dans la Communaulé ou
exonéré des droits à I'importation lorsque,
de l'avis du Conseil, le produit de cette En-
lreprise est quantitativement uu qualitati-
vement insuflisanl pour satisfaire la de-
mande du produit ou d'un produit similaire
à un prix compétittf .

. 4. Les drspositions des paragraphes 2 et 3 (b)
du present Article Sont exceptionnelles. Elles ne
peuvent s'appliquer que pour une période déter_
mrne_e et une region déf in ie par le COnseilet pour
une EntrepriSe Communautaire o péra nt da ns un
secteur prioritaire ou introduisant une nouvelle
activité insdustrielle ou économique au sein de
la Communauté sa ns porter atteirie à son équrli-
ore econom tq ue.

ARTICLE 18

lndemnisation

. .1. Aux f ins de l'application des dispositions del'Article 1 5.1 - (g) du présent protocôle. l,actif et
le passif de l'Entreprise Communautaire seront
évalués conformément à la règlementation en
vigueur dans les Etats membre-s concernés.

2. Le montant de l'indemnisation sera versé à
l'Entreprise Communautaire dans les meilleurs
délais et dans la monnaie de l'investissement
initial ou en monnaie convertible aussitôt qu,il
aura été déterminé conformément aux dispôsi-
tions du pré sent Article.

3. Tout différend relâtif au montant de l,in-
demnité dû ou à Ia méthode d'évaluation utilisée
ou encore à tout a utre aspect de l'indemnisation,
sera resotu conformément aux dispositions de
l'Article 22 du présent protocole.

4. Aucu ne Entreprise Communautaire ne peut
se prévaloir des dispositions du présent Arircle
pour amoindrir ou augmenter le montant des
pertes q u'elle a subies.

ARTICLE 19

Demande d'indemnisation

L'Entreprise Communautaire ou ses aclion-
naires dont les biens ont été nationalisés et les
aclionnaires dont les actions ont été expropriées
adresseront une demande d'indemnisâtidn auxautorités compétentes de l'Etat membre
concerné avec copies au Secrétariat Exécutif.
Cette demande faite en trente (30) exemplaires
en.langue Irançaise et vingt (2O) en langue an-
g ratse contiendra :

a) les circonstânces détaillées de l,expropria-
tion ou de la nationalisation;

b) un rapport d'évaluation des investisse-
ments ayant fait l'objet d'une expropriation
ou d'une nationalisation ;

c) les documents pertinents relatifs à l'expro-
priation ou à la na tio nalisation.

2. Le Secrétarlat Exécutif transmet sans délai
à tous les Etats membres copies de la demande
d'indemnisation.

3. Le Secrétâire Exécutif doit, dans un délaide
trois (3) mois à compter de la date de réception de
la copie de la demande d'indemnisation. se met-
tre en rapport avec les Autorités compétentes de
I'Etat membre concerné en vue de parvenir à un
règ lement a m iable.

4. Si le conflir n'est pas réglé à I'amiable dans
les six (6) mois, le Secrétariat Exéculif le soumet
au Conseil.

5. Le montant de l'indemnité est libellé el
versé dans la même monnaie que celle investie
ou en monnaie convertible.

lncessibilité du Contrat d'Agrément

Les Contrats d Agrément accordés aux termes
des dispositions du présent protocole ne sont
pas cessibles.

ARTICLE 20

ARTICLE 21

Violation, abrogation. suspension. annulation
et résiliation du Contrat d'Agrément

'l . Le Conseil peur abroger immédiatement et
sans préa vis sa décision d'a g réer une e ntreprise
au slatut d'Entreprise Communautaire ou pro_
noncer la suspension ou l'annulation imméd.iate
d un Contrât d Agrément en cas de violation des
dispositions du présent Protocole ou des termes
du Contrat d'Agrément,

L'abrogation ou l'a nn u lation rétroagità la date
de la décision d'octroi de l'agrémeni au statut
d'Entreprise Com m unautalre.

2. Le Conseilpeut prendre les décisio ns visées
au paragraphe 1 du présent Article pour l'une
des causes suivantes:

a) l'Entreprise Communautaire a fait usage de
faux, une fausse déclaration ou commis
tout autre acte illicite, omis délibérérhent
ou par négligence de faire état de certains
faits matériels survenus avant l'agrément
de l'entreprise au Statut d'Entreprise Com-
munautaire;

b) l'Entreprise Communautaire n'a pas été ca-
pable d'entreprendre ses activités de ma-
nière à iustifier l'octroi du statUt d'Enrrc'
prise Communautaire ;
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c) IEntreprise Communautaire a abusé des
exonération des droits à l'importation qui
lui ont été accordées;

d) l'Entreprise Communautaire s'est rendue
coupable de tout aulre acte ou omission
constituant une violation du Contrat d'A-
grément.

-3- Aux rermes du présent article, l'expression
" fait marériel " mentionnée au paragraphe 2 {a)ci-dessus signifie tout fait qui, s'it avait été
connu, aurait empêché la Communauté de
conclure un Contrat d'Agrément ou l'aurait
amené à conclure un Contrat s ubsta ntielle ment
d iff é re nt.

4. Toute partie a u Contrat d'Agrément dési-
rieuse de le résilier doit notifier sôn intention à
I'autre partie par un préavis écrit d'un (1)an.

5. La réalisation d'un Contrat d'Agrément ne
porte ra atteinte ni aux actjo ns et projets en cours
ni_ aux droits acquis par les partie§ pendant sa
pêriode de va lidiré.

4. Les trois arbitres ainsi désignés se;éuni-
ront au sièg e de la Comm una uté ou en lout a utre
ville de la Communauté convenue par les par-
ties.

5. La procédure de l'a rb it ra ge se ra déterminée
oar les arbitres Toutefois, en cas de désaccord,
i'arbitre qui préside les débats est compétent
pour régler toutes queslions de procédure,

6. Toutes les décisidns arbitrales, prises à la
majorité sont sans appel et ont force de loi à

l'égard des par1ies..

ARTICLE 22

Règ lement des litig es

1. Tout différend pouvant surgir entre Etats
membres ôu sujet de l'interprétatio n ou de l'ap-
plication du présent Protocole ou d'un Contrat
d'Agrément sera réglé confo!'mément à la procé-
dure de règlement des différends prévue par
l'Article 56 du Traité.

2. Tout différend pouvant surgir entre la Com-
munaulé et une Entreprise Communautaire ou
entre un Etat membre et une Entreprise Commu-
na u ta ire au sujet de l'interprétation ou de l'appli-
cation du présent Protocole ou d'un Contrat d'A-
grémenl doit être porté par les parties à la
connaissance du Secrétariat Exécutif et résolu à
l'a miable dans un déla i de six (6) mois à compter
de la date de survenance du différend.

3. Lorsque le différend visé au paragraphe 2
du présent Article ne peul être résolu à l'amia-
ble, chacune des parties au différend en informe
le Secrétariat Exécutif et choisit dans un délai de
quatre vingt dix (90) jours, un arbitre sur la liste
permanente des arbitres du Centre lnternalional
pour le Règlement des Différends relati{s aux
lnvestissements ou sur la Iiste des arbitres de la
Communauté dressée de temps en temps par le
Secrétariat Exécutif. Les deux arbilres ainsi
choisis désigneront dans un délai de trente (30)
iours, sur l'une des deux listes précitées, un
troisième arbitre pour présider les débats de l'ar-
bitrage. En cas de désaccord entre les deux pre-
miers arbatres quant à la désignation du troi-
sième arbitre, ce dernier sera désigné sur les
deux listes susmentionnées, à la diligence de
I une ou l'autre partie, par le Président de la cour
lnternationale de J u stice.

ARTICLE 23

Amendements et révision s

1 . Tout Etat membre peut soumettre au Secré-
ta riat Exécutif des propositions visant à amender
ou reviser le présent Protocole.

2. Les iites propositions sont transmises par
le Secrétariat Exécutif aux Etats membres dans
les trente (30) jours suivant leur réception. Les
a mendements ou révisions sont examinés par la
Conférence à l'expiration du délai préavis de
trente (30) jours accordé aux Etats membres.

3. Les amendements au présent Protocole ne
porteront pas atteinte aux droits acguis par l'En-
treprise Communautaire sur la basedesdisposi-
tions du présent Protocole avant I entrée en vi-
gueur desdits a mendements-

AFTICLE 24

Application

Les dispositions du présent Protocole:
a) s'appliquent aux Entreprises visées à l'Arti-

cle 2, paragraphe 1, du présent Prolocole, et
b) pourraient s'appliquer aux entreprises à ca-

pital social exclusivement privé dans les-
quelles des ressortissements ou des per-
sonnes morales des Etâls membres
possèdent au moins soixante dix (70) pour
cent du capilal social. A cette rin, le Conseil
déterminera les règlemenls d'a pplication
des disposilions du présent Protocole aux
entreprises mentionnées au présenl sous-
paragraphe.

ARTICLE 25

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vig ueu r pro-
visoirement dès sa signature par les Chefs d'Etat
et de Gouvernement des Etats membres et défi'
nitivement dès sa ratification par au moins sept
{7) Etâts signôtaires conformément aux procé-
dures constitutionnelles en vigueur dâns cha-
que Etât membre.
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' 2. Le présent Protocole et tous les instruments
de ratification seront déposés au Secrétariat
Exécutif de la Communauté qui en transmettra
des copies certifiés conformes à tous les Etats
membres, leur notifiera la date de dépôt des
instruments de rêtification et lera enregistrer le
présent Protocole auprès de l'Organisation de
l'Unité Africaine. des Nations Unies et de toutes
autres organisations que le Conseil détermi-
nera.

3. Le présent Prolocole sera annexé au Traité
dont il fera partie tnlégrante.

EN FOI OE OUOI, NOUS CHEFS D'ETAT ET
DE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE

ECONOMIOUE DES ETATS DE L'AFRIOUE
DE L'OUEST AVONS SIGNE LE PHESENT

PROTOCOLE

FAIT A ............., LE ........ .. 19 ....,,..
EN UN SEUL ORIGINAL EN ANGLAIS
ET EN FRANÇAiS, LES DEUX TEXTES

FAISANT EGALEMENT FOI.

Le prése nt
conclu le .. .. -

ANNEXE

CONTRAi D'AGREMENT est

Avantages, g a ra nties et prlvilèges
accordés par la Communauté

Le PROMOTEUR, en qualité d'Entreprise
Communautaire pourra jouir des avantages, ga-
ranties et privilèges prévus à l'Article 16, et
éventuellement de Çeux prévus à I Article 17 du
Protoc,ole et qui peuvent être accordés.

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT
CONVENUES DE CE OUI SUIT:

ARTICLE PREMIER

ABTICLE 2

O bligations du Promoteur

Le PROMOTEUR accepte er s'engage à enrre-
prendre ses activités conformément aux obliga-
lions qui lui incombent aux termes du Protocole
et du présent Contrat. ll doit démarrer ses activi-
tés le 3'l décembre 1 9.... au plus tard.

ARTICLE 3

N otif ications

ïous les ordres et approbations à donner,
toutes les déclarations, notifications et commu-
nications à faire, et tous les engagements à
prendre aux termes du présent Contrat doivent
l'être par écrit. Les parlies au présent Contrat ne
sont autorisées en aucune circonstance à les
donner, faire ou prendre verbâlement.

' nRltcLE a

Loi du contrat

La loi régissant le présent Contrât, et à la-
quelle il est nécessairement conforme, est le
Protocole el tous Ies règlements et décisions y
relatifs. Les questions non expressement règle-
mentées par le Protocole et le présent Contrat
relèvent des Statuts du PROMOTEUR et des lois
des pays abritsnt le siège, les établissements et
f iliales du PROMOTEUR.

ARTICLE 5

Décisions relatives aux statuts du promoteur

Le PROMOTEUR est tenu d'informer préala-
blement le Secrétariat Exécutif de la Commu-
nauté de toute décision de ses admlnistrateurs
ou de ses aclionnaires pouvant entrâiner la mo-
dification des dispositions de ses Statuls.

ENTRE

La COMMUNAUTE ECONOMIOUE des ETATS
de l'AFRIOUE Ce l'OUEST (ci-après désigné " La
Communauté "), dont le siège est au 6. King
George V. Road, à Lagos, République Fédérale
du NIGERIA, représentée par le Secrétaire Exé-
cutif de la Conlmuna uté.

D'UNE PART

Et l'Entreprise (Raison Sociale
(ci-âprès désignée " Le Promoteur "), dont le siège
esr à:

immatriculé sous le no

et agréé par décision n" en date du

. . . 1 9. . du Conseil des Ministres de la Commu-
nauté au statur d'Entreprise Communautaire,

représenlée par (Noms et qua lités)

D'AUTRE PART

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA
COMMUNAUTE RELATIF AUX ENTHEPRISES
COMMUNAUTAIRES ICI-APRES DESIGNEE - LE
PROTOCOLE,).
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ARTICLE 14

Annexes

Les documents suivants sont annexés au pré-
sent Contrat.

a) Le Protocole
b) Les Statuts du Promoteur et lous autres

docu ments le concernant.

POUR LA COMMUNAUTE
ECONOI\4IOUE DES ETATS
DE L'AFRIOUE DE L'OUEST

(Nom, fonction et signatu re)

FAIT A LES JOUHS, MOIS ET AN
CI-DESSUS MENTIONNES EN UN SEUL ORIGI-
NAL EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS, LES DEUX
TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI.

POUR LE PBOMOTEUR

(Nom, Ionction et signature)

EN FOI DE OUOI. NOUS CHEFS D'ETAT ET DE
GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAL'TE ECO-
NOMIOUE DES ETATS DE L'AFRIOUE DE
L'OUEST, AVONS SIGNE CE PfiOTOCOLE.

FAIT A LOME LE 23 NOVEMBRE 1984 EN UN
SEUL ORIGINAL EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS,
LES DEUX TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI,

t4
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